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Le sol, une ressource 
naturelle socle de 
l’économie agricole  
 
 

Accusé de réception en préfecture
049-200060010-20260218-C2026-02-18-15-DE
Date de télétransmission : 27/02/2026
Date de réception préfecture : 27/02/2026



MAUGES COMMUNAUTE - SCOT DES MAUGES - DIAGNOSTIC AGRICOLE – SEPTEMBRE  2023    5 
 

1. Une géomorphologie et une pédologie vouées à la 
polyculture élevage 

 
L’agriculture a pour support et ressource le sol. La première clé de lecture de l’économie agricole demeure celle 
du potentiel agronomique. Les différentes filières agricoles se sont développées en lien avec les composantes du 
milieu physique : la géologie, la pédologie, la morphologie, le climat. Les améliorations du potentiel agronomique 
(chaulage, matière organique, fertilisation) et les aménagements agricoles (restructuration agraire, drainage, 
irrigation) sont également déterminants dans la compréhension de l’organisation spatiale des filières de 
production. Les amendements en effluents d’élevage contribuent notamment à la préservation de la matière 
organique des sols, essentielle à leur structure et à leur capacité de fixer l’eau et les éléments nutritifs.  
 
Le territoire est situé aux confins sud-est du Massif Armoricain. Il s’appuie sur un socle précambrien très ancien 
métamorphisé par la formation de la chaine Hercynienne. Les sols sont principalement issus de l’altération de ce 
vaste massif de schistes du Briovérien qui a généré une couverture argileuse de 15 à 35 mètres d’épaisseur.  
 
Les Mauges se présentent comme un vaste plateau uniforme rarement interrompu par des hauteurs isolées mais 
régulièrement incisé par un dense réseau hydrographique dont l’Evre est la principale composante. Cette 
position de plate-forme dominante lui confère globalement une unité naturelle et agricole. 
 
 
 

 
  

Carte 1 - Géomorphologie des Mauges - Source : géomorphologie des Mauges, Cahiers 
Nantais,2012 
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Pour autant, on peut distinguer 10 unités pédologiques au regard des principaux types de sols les constituants : 
les Unités Complexes de Sol en fond de carte ci-dessous. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ZONE 1 

Sols formés sur Gneiss ; methabasites moyennement épais, plutôt hydromorphes, texture légère. 
Zone avec une topographie plane de plateau incisé par le réseau hydrographique.  
Selon le degré de drainage, les sols de la zone peuvent convenir à des cultures d’hiver peu exigeantes, des 
prairies (humides l’hiver mais desséchantes l’été) adaptées à de l’élevage (type vaches allaitantes) mais aussi 
des cultures pérennes type vignes ou arboriculture (nécessitant de l’irrigation). La texture légère de ces zones 
pourrait également convenir à des activités de maraichage (si disponibilité en eau pour irrigation) 
 

ZONE 2 
Grande variété avec des sols de bonne valeur agronomique en texture limono-argileuse ou argilo-limoneuse 
et des sols de très faible qualité.  
Topographie irrégulière avec de larges zones de plateau entrecoupées avec des zones déclives        associées 
à un réseau hydrographique complexe : cette zone est adaptée à un système de polyculture élevage avec la 
facilité d’implantation de cultures d’hiver, cultures d’été et le maintien de prairies. Les sols contraignants ou 
plus limités peuvent être adaptés à des cultures pérennes. 
 

ZONE 3 
Bonne valeur agronomique des sols avec texture limono-argileuse ou argilo-limoneuse   
Cette zone est caractérisée par une relative homogénéité des types de sols, en position de plaine et à texture 
limono-argileuse. Cette zone peut être adaptée à des grandes cultures diversifiées : colza et céréales d’hiver 
(si drainage correct) et de maïs (si conditions estivales pas trop desséchantes ou présence d’irrigation) et des 
cultures moins exigeantes type tournesol. Zone polyvalente en termes de potentiel d’usage depuis des 
systèmes de grandes cultures pouvant être associés à des élevages hors-sols et des systèmes de polyculture-
élevage    

Carte 2 - 10 unités pédologiques des Mauges 
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ZONE 4 

Zone avec des sols très diversifiés et une possibilité d’usage multiple en cultures, prairies et cultures 
pérennes. 
 

ZONE 5 
Les sols de cette zone sont tous naturellement hydromorphes. Les sols de plateau lessivés sont valorisables 
par du drainage pour développer de bonnes aptitudes agronomiques. 
Sans drainage, ces sols sont plutôt propices à des prairies (peu accessibles en hiver) et de la production type 
maïs fourrage. La production de céréales d’hiver est possible en présence de drainage surtout au nord de la 
zone. 
Zone propice à de la polyculture élevage avec de l’élevage type laitier. 
 

ZONE 6 
Caractérisée par des sols diversifiés (comme zone 4) avec des sols globalement peu épais à texture légère. 
Zone à valeur agronomique de sol faible à moyenne, valorisable par des cultures d’hiver peu exigeantes (si 
drainage) mais pouvant être adaptée à de la culture maraichère (texture légère) si irrigation. 
 

ZONE 7 
Zone de topographie ondulée avec une diversité de type de sols, adaptés à de la polyculture élevage.  
 

ZONE 8 
Sols profonds, lessivés, hydromorphes.  
Zone bocagère peu propice à de la grande culture adaptée pour des prairies et production maïs de type 
fourrage (plutôt laitiers) ou bovins viande. 
 

ZONE 9  
Zones avec des sols à faible valeurs agronomiques : texture légère et faible profondeur 
Adaptée à de l’élevage extensif et des productions pérennes. 
 

ZONE Bord de Loire  
Sols variant du sableux à l’argileux profond et hydromorphe. 
Ces sols peuvent avoir une grande valeur agronomique mais leur caractère inondable est leur principal facteur 
limitant. Zone propice aux prairies permanentes ou la production maraichère sur les sols sableux.  
 

Globalement, l’hydromorphie et le relief constituent les principaux facteurs limitant du potentiel agronomique 
des sols maugeois. Les facteurs pédoclimatiques et géomorphologiques et la variabilité des types de sols ont 
naturellement orienté les Mauges vers la polyculture-élevage, qui reste le moteur de l’économie agricole du 
territoire, et son paysage associé, le bocage.  
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A retenir 
 

 Préserver les sols, supports de production agricole.  
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L’agriculture,  
une ressource 
économique au 
cœur du territoire 
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2. Un maillage dense d’exploitations, source d’emplois directs 
et indirects 

 
En 2021, Mauges Communauté compte 1320 exploitations agricoles professionnelles réparties sur l’ensemble de 
son territoire et mises en valeur par 2040 chefs d’exploitations et associés dont 90% à titre exclusif et 20% de 
femmes (25 % en 49 et PDL et 27 % en France). 
 
La densité élevée d’exploitations sur le territoire reste une signature de l’agriculture des Mauges. Ce niveau de 
densité est comparable aux secteurs péri-urbains nantais et angevins ou à certains secteurs en productions 
végétales spécialisées (vignobles du Layon et du Saumur-Champigny). 
 
 
 
 

Carte 3 – Nombre 
d’exploitations agricoles par 
100ha de SAU 

Carte 5 - Répartition des 
exploitations agricoles par 
commune en Maine et Loire (2018) 

Carte 4 - Répartition des chefs 
exploitation agricole par commune 
en Maine et Loire (2018) 
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Les sièges d’exploitations agricoles principaux ou secondaires sont des marqueurs incontournables du paysage 
rural des Mauges. Leur densité est particulièrement élevée sur les 3 communes au sud du territoire. 
 

 
 
 
A l’échelle des Mauges, le nombre d’exploitations et d’exploitants par commune est proportionnel à la surface 
agricole de chaque commune. Il est donc logiquement plus faible sur Orée d’Anjou et plus élevé sur Chemillé en 
Anjou d’autant plus que le taux de boisement est plus fort sur Orée d’Anjou (supérieur à 10%) que sur Chemillé 
en Anjou (5%). On note également que cette différence est accentuée par le fait que Chemillé en Anjou est la 
commune présentant la plus forte densité d’exploitations des Mauges et Orée d’Anjou, une des plus basses. 
  

Carte 6 – Les sièges d’exploitation agricole des Mauges 
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Les exploitants agricoles représentent 2,5 % de la population active dans les Mauges (1,3 % dans le département 
de Maine-et-Loire). Avec les salariés sur les exploitations, la part de la population active agricole s’élève à 4% de 
la population active maugeoise. 10% de l’emploi sur le territoire est issu directement du secteur agricole 
productif.  De plus, les exploitations agricoles sont le maillon essentiel d’une chaine économique et génèrent 
environ 4000 ETP salariés en amont (agrofourniture, équipement, services) et en aval (agroalimentaire). En 2018, 
316 établissements de l’industrie agroalimentaire et du commerce de gros étaient recensés dans les Mauges et 
employaient 7451 salariés. 

Carte 7 – Répartition des exploitants agricoles 

Carte 8 - Répartition des exploitations agricoles 
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3. Une érosion du nombre d’exploitations et d’exploitants 
 
Les Mauges connaissent une baisse continue de leur nombre d’exploitations et d’exploitants à raison en 
moyenne de 2% par an pour les exploitations ce qui rejoint les tendances départementales et nationales. Le 
phénomène est enclenché depuis des dizaines d’années et traduit le processus de professionnalisation, 
modernisation et restructuration des exploitations agricoles. Il fait écho également au déficit d’attractivité de 
l’agriculture et aux multiples crises que traversent plusieurs filières, en particulier d’élevage. 
 
 

 
 
 
La baisse moins prononcée du nombre d’exploitants est due au développement des formes d’exploitations 
sociétaires regroupant plusieurs associés. 
Le nombre moyen d’exploitants par exploitation s’élève à 1,5. 
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Figure 1 - Erosion du nombre d’exploitations et d’exploitants - Source : Agreste & Chambre 
d’Agriculture 
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4. La recomposition de la main d’œuvre sur les exploitations 
 
Face à la diminution du nombre d’exploitants, les exploitations ont enregistré une augmentation sensible de la 
main d’œuvre salariée, et notamment des salariés permanents qui ont augmenté de 48% en 10 ans au détriment 
des salariés occasionnels qui ont diminué de 27 % sur la même période. 
 

 
Figure 2 - Evolution de la masse salariale - Source : Agreste 
 
En intégrant la masse salariale, la main d’œuvre totale sur les exploitations (7556 actifs pour 4194 ETP) n’a baissé 
que de 6% en 10 ans. De surcroit, la main d’œuvre permanente totale, salariée et non salariée, ne baisse que de 
2%. Si les productions végétales et animales spécialisées (horticulture, maraichage, viticulture, arboriculture, 
aviculture) sont fortement utilisatrices de main d’œuvre salariée, devant le déclin des chefs d’exploitations et 
l’augmentation de la taille des exploitations, toutes les productions sont concernées par l’embauche de salariés 
avec une recherche accrue de professionnalisation et spécialisation. 
 
 Si cette restructuration de la main d’œuvre au sein des exploitations assurent leur fonctionnalité, elle ne doit 
pas masquer la chute du nombre de chef d’exploitation et les problématiques de transmission. 
 
Le profil des exploitants évolue également avec l’ouverture de plus en importante aux porteurs de projets non 
issus du milieu agricole qui assurent le renouvellement d’une part croissante d’exploitations et constituent plus 
de la moitié des installés ces deux dernières années. 
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5. La restructuration se poursuit au profit des formes 
sociétaires 

 

 
Figure 3 - Évolution de la taille des exploitations 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La baisse du nombre d’exploitations agricoles s’accompagne d’une augmentation de la taille moyenne des 
exploitations agricoles professionnelles.  Pour autant, et comparativement aux données en Maine-et-Loire et 
Pays de La Loire, la surface moyenne par exploitation de 75 ha reste relativement modérée. Elle varie de 69 ha à 
Beaupréau en Mauges à 84 ha à Orée d’Anjou où les élevages spécialisés (porcins, volailles) sont moins présents. 
Un quart des exploitations ont plus de 100 ha (un tiers en Pays de la Loire) et mettent en valeur la moitié des 
surfaces agricoles du territoire. 
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Figure 4 – Comparaison des surfaces moyennes des exploitations 
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Le ratio de surface ramené à l’exploitant, 49 ha, est un indicateur pertinent, compte tenu des structures 
sociétaires avec plusieurs associés. Il est également en deçà des moyennes départementales et régionales.  Il 
varie en fonction des productions développées de 1 ha en élevage hors-sol, 11 ha en maraichage, 26 ha en 
viticulture jusqu’à 57 ha en élevage bovin. L’attachement au territoire de familles encore nombreuses, un 
nombre d’actifs important, l’accès par le conjoint à un revenu sur le territoire, la présence de plusieurs ateliers 
de production assurant des compléments de revenus, notamment l’association d’élevages de volailles avec des 
élevages bovins, contribuent à cette typologie d’exploitations à taille modérée. 
 

 
Figure 5 Evolution des statuts juridiques des exploitations 

 
La restructuration des exploitations s’est également accompagnée d’une évolution de leur statut juridique au 
profit du développement des structures sociétaires qui valorisent 80% des surfaces agricoles de Mauges 
Communauté. 
 
Ces dernières sont devenues majoritaires (66 % contre 59% en 2010) et le modèle continue de progresser. La 
forme sociétaire offre un statut d’associé valorisant pour le conjoint, plus de souplesse dans l’organisation du 
travail et du temps libre, un partage des responsabilités et des compétences, une distinction entre le patrimoine 
professionnel et privé. Toutefois 61% des EARL sont unipersonnelles, ce qui porte en réalité à 45% les 
exploitations dirigées par au moins deux associés. 75 % des exploitations sociétaires sont gérées par deux 
associés. 
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6.  Des enjeux sensibles de renouvellement 
 
L’âge moyen des exploitants est de 48 ans (49 ans en Maine-et-Loire, 50 ans en pays de la Loire). 1 exploitant sur 
4 a plus de 55 ans et la moitié plus de 50 ans. Le vieillissement de la population active agricole non salariée est 
certain et les enjeux de renouvellement constituent un enjeu majeur pour l’avenir. 
 

 
Figure 6 – Evolution des âges des chefs d’exploitations 

 
1/3 des entreprises ont un actif non salarié âgé de plus de 57 ans. 45% de ces entreprises sont unipersonnelles. 
50% du renouvellement concerne le remplacement d’un associé.  
 
Au total, près de 28 000 ha soit plus d’1/4 de la surface agricole des Mauges est concernée. L’enjeu est encore 
plus sensible quand le monde agricole connait aujourd’hui de plus en plus de départs précoces avant 60 ans pour 
des raisons économiques. 
 
 
 
 
 
  

Figure 7 Surfaces concernées (ha) 
par type d’exploitation 

Source : Diagnostic Territoire Pilote 
Transmission 2022- Chambre 
d’Agriculture 

Accusé de réception en préfecture
049-200060010-20260218-C2026-02-18-15-DE
Date de télétransmission : 27/02/2026
Date de réception préfecture : 27/02/2026



MAUGES COMMUNAUTE - SCOT DES MAUGES - DIAGNOSTIC AGRICOLE – SEPTEMBRE  2023    18 
 

Carte 9 – Part des exploitants cédants 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Toutes les communes sont concernées mais la situation est encore plus sensible sur Beaupréau en Mauges au 
regard de la pyramide des âges. 
 
Cette situation tendue explique l’inscription des Mauges dans le dispositif « Territoire Pilote Transmission » avec 
l’appui de La Région des Pays de la Loire. L’objectif est de créer une émulation autour de cette thématique et du 
métier d’agriculteur pour faciliter la recherche de porteurs de projets, d’accompagner les cédants et de mettre 
l’ensemble des acteurs en mouvement pour atteindre l’objectif de 65% de renouvellement des actifs. 
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7. Une dynamique d’installation à renforcer 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
Ces dernières années le nombre d’installations non aidées est sensiblement équivalent à celui des installations 
aidées (tendance régionale). Plusieurs facteurs expliquent le non recours aux aides à l’installation : l’âge du 
demandeur ( > 40ans), le niveau de diplôme, les contraintes administratives et des projets nécessitant moins 
d’investissements. 
Au total, les installations permettent d’assurer au mieux la moitié des départs. Cette tendance est confirmée par 
le diagnostic transmission mis en œuvre en 2022 sur le territoire. 
 

Taux de renouvellement  

35

45

55

65

75

85

95

2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Homme (%)

IMA (%)

ICF (%)

Inst. Soc (%)

   50 %                     55%                   50%                    46% 

Figure 9 Evolution des profils des installations aidées- Mauges  
Source : Diagnostic Territoire Pilote Transmission 2022- Chambre d’Agriculture 

Figure 8 – Nombre d’installations et des cessations en agriculture 
Source : Diagnostic Territoire Pilote Transmission 2022- Chambre d’Agriculture 
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A retenir : 
 

o Assurer le renouvellement des générations 
o Favoriser l’installation sur des projets viables et pluriels 
o Faciliter l’accès au foncier et au bâti   
o Améliorer l’attractivité et l’acceptabilité des projets agricoles 
o Assurer les besoins de confortation et d’adaptation des exploitations 
o Maintenir l’emploi agricole, en amont et en aval des exploitations 
o Encadrer le devenir des bâtiments agricoles et la question du logement 

de fonction 
 

 

 
Les porteurs de projets sont principalement des hommes avec une petite tendance à la baisse depuis 2019. 
On observe une diminution du pourcentage d’Installations dans le Cadre Familial (ICF) qui représentent un peu 
plus de la moitié des situations, et, dans une proportion moindre, un nouveau recul des fils et filles d’agriculteurs 
(installation Issue du Milieu Agricole, IMA) depuis 2017, qui rejoint le pourcentage de 2010. 
Les installations aidées privilégient les structures sociétaires ce qui contribue à renforcer leur développement. 
Ce phénomène est pondéré par les installations non aidées Non Issues du Milieu Agricole (NIMA) qui privilégient 
les exploitations individuelles. 
 
Une exploitation agricole est un outil de travail comportant également une dimension patrimoniale. La valeur 
immobilière de bâtiments agricoles anciens en pierre (granges, étables…) de caractère architectural représentatif 
du bâti traditionnel rural est convoquée quand la question de la transmission se pose. La valorisation de ce 
patrimoine bâti en habitation est une option qui peut être privilégiée à celle de la transmission de l’outil de 
production agricole ou du moins qui peut peser sur la décision. Les bâtiments agricoles susceptibles de pouvoir 
changer de destination vers l’habitation ne sont identifiés dans les documents d’urbanisme en vigueur que sur 
les sites ayant déjà perdu leur vocation agricole ce qui est de nature à limiter les spéculations immobilières, sans 
pour autant les empêcher. Il est à noter que de plus en plus la problématique de valorisation du patrimoine bâti 
vers d’autres usages qu’agricoles se porte aussi sur des bâtiments agricoles contemporains (hangar, poulailler…) 
 
De même, le ou les logements d’exploitants agricoles présents sur les sièges d’exploitation sont inscrits dans le 
patrimoine privé de l’exploitant. De ce fait, ils peuvent ou non être transmis en même temps que l’outil de travail 
et rester liés à l’exploitation ou devenir des tiers, selon le choix du cédant ou celui du repreneur qui souhaite 
parfois faire construire son propre logement. L’augmentation du nombre de tiers sur les exploitations agricoles 
est de nature à complexifier l’exercice de l’activité agricole (distance d’éloignement à respecter, trouble de 
voisinage…) et sa transmission. 
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Une terre d’élevage et 
de productions 
végétales 
emblématiques 
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8. L’élevage, pierre angulaire de l’économie agricole 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 11 : Orientation technico-économiques- Source Agreste 

 
Compte tenu des considérants géomorphologiques, les Mauges se sont orientées naturellement vers les 
productions animales, en particulier bovines qui constituent un des pivots essentiels de l’économie agricole. En 
2020, 84 % des exploitations agricoles maugeoises développent au moins un atelier d’élevage sur leurs 
exploitations (80% en Pays de la Loire) et 62 % pratiquent l’élevage bovin (50 % en Pays de la Loire). C’est aussi 
une région de polyélevage avec la présence importante d’élevages avicoles et dans une moindre mesure 
d’élevages porcins, ovins, caprins et équins.  
 
Au regard du niveau de Production Brute Standard (PBS), indicateur du potentiel de production sur une base 
moyenne de prix et de rendements, la production de volailles constitue le premier potentiel de production des 
Mauges devant la production de bovins lait. 
 

Figure 10 - Répartition des 
exploitations agricoles par 
orientation de production 
principale - Source MSA 2021 
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La présence de plusieurs ateliers de productions animales sur une même exploitation reste une spécificité du 
territoire que l’on retrouve sur 55% des exploitations d’élevage. L’association la plus courante est volailles-bovins 
pour 20% des exploitations en polyélevage suivi par l’élevage de bovin mixte lait-viande. 
 

 
 

8.1 L’élevage bovin 
 

L’élevage bovin se partage entre la production laitière et la production de viande, légèrement 
dominante en nombre d’ateliers (35% des effectifs départementaux), ce qui place les Mauges en 
acteur majeur de cette filière en Pays de la Loire, première région française de production de viande 
bovine. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Carte 11- Répartition des 
vaches laitières par 
commune en Maine-et-Loire 
(2018) 

 
Carte 10 - Répartition des 
vaches allaitantes par 
commune en Maine-et-Loire 
(2018) 
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Carte 12 -  Nombre de vaches 
allaitantes par 100ha de SAU 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le cheptel allaitant s’est stabilisé jusqu’en 2016, mais depuis 2017, connait une baisse très marquée consécutive 
à une perte de rentabilité. Le troupeau de vaches allaitantes perd plus de 6 500 têtes soit une perte de 18 % 
contre 11 % à l’échelle des Pays de la Loire. La moyenne est de 64 vaches par exploitation professionnelle. Les 
difficultés de marché que rencontre régulièrement la filière viande pèsent sur la rentabilité et l’attractivité de 
l’élevage allaitant. Depuis une quinzaine d’années la consommation individuelle de viande baisse en France (- 
0,8 %/an) comme dans l’Union Européenne et la consommation de viande hachée progresse avec un effet 
baissier sur les prix à la production des viandes d’origine allaitantes.  Le soutien à la consommation sur le marché 
intérieur, l’exploitation du potentiel de marché des pays tiers, la structuration de la filière, les efforts de 
transparence sur les prix et les marges sont les leviers pour redynamiser la filière face à cette décapitalisation 
importante. 
 
Le cheptel laitier est stable et s’élève en moyenne à 70 vaches par exploitation professionnelle. La filière a connu 
une restructuration importante avec une concentration et une modernisation de ses moyens de production.  Au 
même titre que la filière viande, elle est confrontée à l’augmentation des coûts de production et aux enjeux de 
renouvellement. 
Depuis 2015, les livraisons plafonnent tant au plan national que régional, car la filière est confrontée à une 
demande ralentie et à une concurrence intra européenne accrue. 

 
 
8.2 L’aviculture 
 

Les Mauges sont un acteur majeur de la filière avicole, en particulier en Maine-et-Loire où elles concentrent près 
de 50 % de la production. Longtemps considérée comme complémentaire, la production avicole est un acteur 
majeur de l’économie agricole même si elle est encore fréquemment associée à l’élevage bovin. On la retrouve 
sur l’ensemble du territoire, avec toutefois une moindre densité sur Orée d’Anjou. Les effectifs ont augmenté de 
11% entre 2010 et 2020, en particulier en poules pondeuses (+ 33%). La production est très diversifiée entre les 
volailles de chair (poulets, dindes, canards, oies, pintades), les poules pondeuses et la sélection et l’accouvage 
avec la présence dans ce domaine de leader nationaux et internationaux (Grimaud, Hendrix, Orvia).  
 
Ces données sont bien sur antérieures à la grippe aviaire qui a frappé durement le territoire en 2022. Avec 157 
cas avérés d’influenza aviaire (plus de la moitié des élevages des Mauges) et l’ensemble du territoire impacté par 
les mesures de protection, la filière maugeoise a été fortement fragilisée (72% des foyers du Maine-et-Loire) avec 
6 675 tonnes de volailles abattues.  210 exploitations (foyers + autres élevages contraints) ont été, à ce jour, 
indemnisées afin de compenser la perte économique estimée à 9 125 000 €. L’indemnisation impliquait la 
poursuite de l’activité volaille sur l’exploitation qui a donc été significative. Difficile de mesurer les arrêts 
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d’élevage dus exclusivement à cette crise sanitaire, tant d’autres facteurs (obsolescence du bâtiment, 
augmentation des couts de production, instabilité du marché suite au conflit Ukrainien) ont pu concourir 
également à des fins d’activité. 
 
L’année 2023 marque la reprise de l’activité avec des espoirs de mise en œuvre de plans de vaccination. La filière 
reste portée par une augmentation de la consommation, notamment de poulets mais doit faire face à la 
concurrence de pays exportateurs à moindre coût et sans les mêmes exigences en matière de cahier des charges 
sanitaires et environnementaux ainsi qu’à des difficultés en termes de main d’œuvre. 
 
 
 

8.3 

Carte 13 - Répartition des 
exploitations de volailles 
dans l’ensemble des 
exploitations agricoles en 
Pays de la Loire 
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1.4 L’élevage porcin 
 

 
 
86 exploitations en 2022 développent un atelier porcin, ce qui place les Mauges comme la première région 
productrice du Maine-et-Loire. On retrouve les élevages de truies ou les ateliers d’engraissement de porcs 
charcutiers principalement sur Beaupréau-en-Mauges, Mauges sur Loire, Montrevault-sur-Evre et Chemillé en 
Anjou. La production est stable dans un contexte de baisse de la consommation fortement concurrencée par la 
volaille.  La filière confrontée ces derniers mois à une hausse importante des couts de production est également 
confrontée à des enjeux de renouvellement. 
 
 

8.4 Les autres élevages 
 
D’autres productions animales sont présentes dans les Mauges de façon moins prégnante. Les ateliers de veaux 
de boucherie sont bien représentés (38% de la production du Maine-et-Loire), la production caprine et ovine est 
stable, en revanche la production cunicole a fortement régressé : les Mauges ont perdu en 10 ans la moitié de 
ses élevages de lapines et de ses effectifs. 

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 

Source : Agreste  

Mauges Communauté 
Exploitations en ayant 

   | 
   2010                       2020 

Cheptel (têtes) 
| 

2010                       2020 

Brebis mères         82                             67      6648                       6316 

Chèvres        46                              47    10945                     11965 

Lapines mères        83                              41    48296                     23745 

Carte 13 - Répartition des 
places de truies par 
commune en Maine et 
Loire (2018) 
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9. Des productions végétales diversifiées 
 

9.1 L’élevage marque de son empreinte le paysage agraire 
 
La ventilation de l’occupation du sol reflète la vocation d’élevage du territoire. En effet, les surfaces fourragères 
(prairies et maïs fourrager) destinées à l’alimentation des troupeaux représentent en 2020 65% de la surface 
agricole du territoire. Les prairies occupent 48 % de cette surface dont 32% de prairies permanentes. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Carte 14 – Répartition des assolements culturaux par commune (2020) 

Carte 15 – Part de la surface en prairies (permanentes, temporaires et artificielles) dans la 
surface déclarée à la PAC par commune en Maine et Loire (2018) 
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La part des prairies est plus importante sur Orée d’Anjou et Sèvremoine, puis Mauges sur Loire notamment dans la 
vallée de la Loire, les coteaux et sur des communes dédiées majoritairement à la production de vaches allaitantes. 
La part du maïs fourrager reste stable. Elle permet de sécuriser le système fourrager des exploitations d’élevage. 
 

 
 

9.2       Un développement modéré des grandes cultures 
 
 

La part des surfaces en céréales a augmenté de 2 % ces dix dernières années pour atteindre 20 % de la SAU totale. 
Les caractéristiques pédologiques et topographiques ainsi que les besoins liés à l’élevage limitent leur 
développement qui répond à la fois à la conjoncture locale (baisse de l’élevage allaitant) et mondiale (marché 
volatil). 
Les céréales à paille sont également liées pour partie au système fourrager en participant à la ration et en 
fournissant la paille. Elles sont plus représentées dans le cœur des Mauges (Montrevault-sur Evre, Beaupréau en 
Mauges et Chemillé en Anjou) où les élevages laitiers et spécialisés sont plus nombreux et les cultures pérennes 
moins présentes. 
Les oléagineux (colza principalement) couvrent 4% des surfaces totales. 
 
 
 
 
 

9.3 

Carte 16 Part de la surface en céréales oléo protéagineux dans la surface déclarée à la PAC 
par commune en Maine et Loire (2018) 
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2.3 Des franges viticoles 
 

Plus de 2100 hectares de vignes sont plantées dans les Mauges, 
soit 2% de la surface agricole totale. Les secteurs viticoles 
bordent le territoire au Nord sur les coteaux de Loire, à l’est au 
seuil du couloir du Layon et à l’ouest en extrémité du vignoble 
Nantais. De nombreux cépages sont mis en valeur au regard des 
aires d’appellations concernées mais aussi de la diversification 
de la gamme de production chez les viticulteurs, hors 
appellations : se côtoient ainsi pour les principaux, le Chenin, le 
Cabernet franc et sauvignon, le Gamay, le Melon de Bourgogne, 
le Pinot noir, le Sauvignon, le Chardonnay, le Grolleau, le Pinot 
gris… on retrouve même  ponctuellement les cépages Viognier 
ou Syrah appariés aux régions viticoles méridionales ce qui 
démontre le potentiel très large qu’offrent les terroir. 

 
 

9.4 Des vergers en ponctuation 
 
Près de 1300 hectares de vergers sont recensés sur Mauges 
Communauté. Les surfaces sont stables depuis 10 ans. Ils sont 
particulièrement bien représentés sur Mauges Sur Loire, la 
commune la plus arboricole (380 ha) puis, Montrevault sur Evre 
et Chemillé en Anjou. L’essentiel de la production est orienté en 
pommes et poires. On retrouve aussi des petits fruits rouges au 
nord-ouest et un peu de noisettes près de Chemillé. 
 
 
 
 

 

9.5 Un pôle de plantes médicinales 
 
Près de 600 hectares de plantes médicinales sont 

exploitées en 2020 essentiellement dans le Chemillois, capitale 
nationale dans ce domaine. Les surfaces ont progressé de 60 % 
depuis 2010. La camomille reste la figure de proue même si la 
gamme s’est largement élargie et une centaine d’espèces sont 
récoltées pour les industries pharmaceutiques, cosmétiques et 
alimentaires.  
La filière a connu plusieurs crises successives et 
restructurations dans un marché de plus en plus professionnel 
et concurrentiel. Elle est dotée d’outils de transformation et de 
recherche reconnus (Nat’inov, AnjouPlantes, ITPEIMAI…) 
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A retenir : 
 

o Maintenir l’élevage, comme socle d’une économie agricole diversifiée 
o Préserver les potentiels et outils de production animale et végétale 

 
 

 

9.6 Le maraîchage 
 
Les surfaces en maraichage ont progressé de près 

de 30 % en 10 ans pour atteindre en 2020 près de 250 hectares 
dont plus de la moitié sur la commune de Chemillé-en-Anjou. 
La production de légumes attire de nouveaux candidats à 
l’installation notamment sur des structures réduites (entre 1 et 
5 hectares) développant de la vente directe, face à une 
demande qui se développe. On dénombre 44 exploitations 
professionnelles, productrices de légumes dont 34 pratiquent 
la vente directe. 
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Une composante 
majeure de 
l’espace 
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Carte 17 – Part de la Surface Agricole Utile (SAU) sur la surface totale de la commune 

10. L’agriculture couvre les trois-quarts du territoire 
 
La dimension territoriale de l’agriculture 

 
 
 
La surface agricole totale du territoire mise en valeur par des exploitations agricoles professionnelles 
s’élève à 100 569 hectares (source, observatoire du foncier agricole 2022) soit 76% du territoire. En 
ajoutant les surfaces à caractère agricole relevant du loisir ou exploitées sans bail, on obtient une surface 
totale agricole de 102 467 hectares. Beaupréau-en-Mauges est la commune où la part de l’agriculture est 
la plus importante (79%) juste devant Sèvremoine et Chemillé en Anjou. Orée d’Anjou est la commune où 
cette part est la plus faible (69%) compte tenu du taux de boisement le plus élevé (10%) des Mauges pour 
cette commune. 
 
Le taux de boisement faible des Mauges (7%), l’absence de grandes agglomérations et le dynamisme 
agricole expliquent la part significative dédiée à l’agriculture comparativement au département, à la 
région (68%) et à la France (49%). 
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Carte 18 – Réseau des CUMA Mauges 

11. Un réseau CUMA, vecteur de lien et de dynamisme 
 

 
Les Mauges trouvent aussi leur cohésion et leur dynamisme dans le réseau des Coopératives d’Utilisation 
du Matériel Agricole (CUMA). Ce dernier tisse sa toile sur l’ensemble du territoire en reliant les adhérents 
de chaque CUMA entre eux mais aussi les CUMA entre elles. Les CUMA sont une des traductions de l’esprit 
collectif qui caractérise aussi l’agriculture maugeoise. On dénombre 59 CUMA, presque une par commune 
déléguée. Elles sont un maillon essentiel de l’économie agricole. Au-delà de leur fonction d’optimisation 
du travail d’équipe et des coûts de mécanisation, elles proposent des techniques et du matériel 
performant et sont des lieux d’échanges et d’innovations, vecteurs de dynamisme et de compétitivité. Les 
CUMA sont sources de projets collectifs qui contribuent au développement du territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Par simplification et souci de lisibilité, dans la carte ci-dessus les exploitations adhérentes des CUMA sont 
regroupées schématiquement au niveau de la commune où le siège de la CUMA est implanté alors que 
nombre d’entre-elles sont localisées dans les communes voisines. Le déploiement du réseau CUMA sur le 
territoire est également encore plus maillé et imbriqué dans la mesure où d’une part des exploitations 
adhèrent parfois à plusieurs CUMA et d’autre part les CUMA entretiennent aussi des échanges et services 
entre elles au sein d’un réseau inter CUMA. 
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12. Des outils de filières territorialisés 
 

 
L’économie agricole productive maugeoise bénéficie d’un maillage local d’outils des filières 
d’approvisionnement et de transformation, parmi lesquels Lost Grand Saloir, Lactalis et Hendrix à Mauges 
sur Loire, Saveur des Mauges, Le Moulin de L’Evre, Porcimauges, Cooperl à Beaupréau en Mauges, 
Biofournil à Montrevault sur Evre, Evelia à Orée d’Anjou, Grimaud à Sevremoine. D’autres outils des 
filières amont et aval sont également localisés en périphérie du territoire. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Carte 19 – Principaux outils d’abattage et de transformation 
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A retenir : 
 

o Préserver des espaces agricoles fonctionnels 
o Maintenir les outils de filières amont et aval 
o Soutenir le réseau CUMA 
o Intégrer les circulations agricoles dans les projets d’aménagement 

 
 

13. Des flux de circulation spécifiques 
 
 
Si les flux de circulations agricoles sont modestes comparativement au trafic des autres véhicules, ils sont, 
pour autant, vitaux pour l’irrigation de l’économie agricole maugeoise. L’accès aux parcelles, aux CUMA, 
aux lieux de collecte et/ou d’approvisionnement ainsi que les déplacements fréquents des Entreprises de 
Travaux Agricoles (ETA) génèrent des parcours qu’il est important de pérenniser. 
Or la fragmentation de l’espace agricole par l’urbanisation, la création d’infrastructures routières, et 
l’aménagement des centres bourgs peuvent être de nature à perturber, plus ou moins fortement, le 
passage des matériels agricoles, caractérisés par leur gabarit important et leur vitesse réduite. 
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Une agriculture 
en mutation 
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14. Le défi alimentaire 

 
14.1 L’agriculture, dans un contexte de transition économique, climatique et 

énergétique  
 
La fonction nourricière reste la principale mission de l’agriculture dans un contexte de croissance démographique 
régionale, nationale mais aussi mondiale. La production des principales filières de l’économie agricole maugeoise 
dépasse largement la réponse aux besoins alimentaires du territoire. 
 

Capacité de 
production/besoin 
de la population 

Produits 
laitiers 

Viande 
bovine 

Viande 
porcine 

Volailles 
 

Pommes 
 

Pommes 
de terre 

 
Salades 

Mauges 
Communauté 

5,7 6,6 4,3 11 28 0,2 0,2 

Maine-et-Loire 2,7 2,5 1,8 4 15 0,1 1,1 
Pays de la Loire 3,2 2,8 2,1 4 5 0,2 1,2 

 

Figure 11 - Capacité alimentaire en 2020, source Chambre d’Agriculture 

 
Les données de consommation individuelle moyenne par habitant (source : France Agrimer, idèle, Ministère de 
l’Agriculture) par type de produits sont multipliées par la population des territoires concernés et mise en relation avec 
la production développée sur chacun de ses territoires.  
Par exemple, la production de lait sur Mauges Communauté est près de 6 fois supérieure à la consommation théorique 
estimée en lait de la population de Mauges Communauté quand la production du Maine-et-Loire et des Pays de Loire 
sont 3 fois supérieures aux besoins de leurs populations respectives. Les productions animales maugeoises s’exportent 
bien au-delà de leurs frontières sur des départements, régions et pays qui bénéficient de cette capacité productive qui 
reste l’ADN du territoire. La situation est particulièrement marquée en production de volailles (avant la grippe aviaire). 
En productions végétales, le territoire est très exportateur en pommes, la situation est inverse en pommes de terre et 
salades où la production locale ne couvre pas les besoins estimés de consommation mais théoriquement seulement 
20% de celle-ci. 
 
Cette dimension productive est de plus en plus exposée à des questionnements et remises en cause qui au-delà du 
modèle perçu comme industriel concernent la pratique même de l’élevage. Les productions animales concentrent les 
préoccupations et critiques sur leur impact environnemental, les risques sanitaires et le bien-être animal. 
Tous ces sujets influencent inévitablement les choix des pratiques des éleveurs. Des solutions techniques sont 
travaillées afin de répondre à ces enjeux sociétaux. Également, ces préoccupations conduisent les consommateurs à 
modifier leurs comportements alimentaires. L’intérêt croît pour les filières plein air ou l’agriculture biologique. 
L’agriculture doit pouvoir s’adapter à un marché segmenté avec d’un côté des demandes qualitatives de la part des 
populations aisées (Label Rouge, agriculture biologique ou certifié) et d’un autre côté une demande des foyers plus 
modestes orientée vers les produits à plus faible coût. Elle doit savoir produire pour satisfaire en quantité et en qualité 
les besoins variés de la population, tout en proposant des prix conciliant rémunération du producteur et pouvoir d’achat 
du consommateur. 
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15.  Des productions sous signe de qualité 
 
Les Pays de la Loire sont l’une des principales régions françaises de production de produits sous signe de qualité. En 
2020 en Maine-et-Loire 25% des exploitations agricoles professionnelles (hors agriculture biologique) sont engagées 
dans un cahier des charges sous signe d’identification de la qualité et de l’origine (SIQO) contre 17% sur Mauges 
Communauté où l’on recense 121 exploitations en Label Rouge et 108 en Appellation d’Origine Contrôlée et Protégée 
(AOC/AOP) et 81 en Indication Géographique Protégée (IGP). Citons-les AOC/AOP viticoles parmi lesquelles Anjou, 
Coteaux d’Ancenis, Rosé d’Anjou, Muscadet mais aussi L’AOP Bœuf du Maine et Maine-Anjou, les IGP Volailles 
d’Ancenis, Bœuf de Vendée et Val de Loire en viticulture. 
 
En 2020, 10 % des surfaces agricoles sont en agriculture biologique et 17 % des exploitations agricoles professionnelles 
développent ce mode production. Le territoire s’inscrit dans la moyenne départementale (12% des surfaces et 19% des 
exploitations), régionale (11% des surfaces et 17% des exploitations) et nationale (10% des surfaces et 13 % des 
exploitations). 
 
Les données de l’Agence Bio révèlent que la progression des surfaces se poursuit en 2021 avec 448 hectares 
supplémentaires mais que dans la même année, les surfaces en conversion baissent de 8% à l’instar de la tendance 
départementale. Cette baisse est plus modérée que sur le Pays d’Ancenis, 26 % et le Choletais 38%. Ce coup de frein 
des surfaces en conversion est une tendance nationale (- 24% en 2021) sur fond d’inflation et de diminution de la part 
du bio dans l’alimentation des français passant de 6,4% en 2021 à 6% en 2022. 
 
Le nombre d’exploitations en agriculture biologique a doublé depuis 2010. Chemillé-en-Anjou recense le plus de 
surfaces sur les Mauges (37%) et d’éleveurs en agriculture biologique devant Beaupréau-en-Mauges (22%)  
 
Les éleveurs de vaches allaitantes sont les plus représentés (33% des éleveurs en bio) devant les éleveurs de vaches 
laitières (29%) puis les éleveurs de poules pondeuses (11%) et de volailles (9%). En productions végétales après les 
cultures fourragères associées aux élevages, on retrouve les grandes cultures et les légumes. La production de légumes 
est la plus concernée en valeur relative avec 39% des surfaces en bio devant les plantes médicinales, 29%. 
 
 

 
 
Figure 12 - Évolution des surfaces en agriculture biologique sur Mauges Communauté : source 
Agence bio 
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16. Diversification des productions 
 
La majorité des exploitations maugeoises est engagée dans des filières longues. En parallèle de ce modèle, 17 % des 
exploitations agricoles professionnelles (hors exploitations viticoles) pratiquent en 2020 la vente directe de leurs 
produits avec une augmentation de 7% du nombre d’exploitations depuis 2010. En ajoutant les viticulteurs qui 
pratiquent la vente directe pour 84% d’entre eux, le nombre s’élève à 290 exploitations soit 22% du total des 
exploitations maugeoises. En plus du vin, les autres produits principalement concernés par la vente directe sont la 
viande bovine, le lait et les légumes.   
 
7% des éleveurs de viande bovine font transformer et découper une 
part de leur production et 2% des éleveurs de vaches laitières 
transforment sur place leur production. 
Seulement 2% des exploitations développent une activité 
d’hébergement sur l’exploitation de type gite, chambre d’hôtes… 
 
Le Projet Alimentaire de Territoire (PAT) mis en œuvre depuis 2016 sur 
Mauges communauté a été un levier d’actions pour favoriser le manger 
local et la dynamique sur le territoire, relayée également depuis 2019 
par Osez Mauges, Société Publique Locale en charge de la compétence 
tourisme sur Mauges Communauté et vecteur d’attractivité sur le 
territoire.  
 
Le contexte local a évolué depuis le début du PAT : renforcement des attentes des consommateurs par rapport aux 
produits locaux, loi Egalim, réorganisation territoriale… et tout récemment, la crise sanitaire liée au COVID-19.  
Dans le cadre du second volet de ce plan, la réflexion porte notamment sur la mise en œuvre d’une plate-forme 
logistique visant à mettre en relation l’offre du territoire et la demande.  
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17. L’agriculture, architecte du paysage  
 
Dans le prolongement de son acte de production, l’agriculture joue un rôle majeur dans les dynamiques de création, 
d’entretien et de transformation des paysages ruraux et par la même constitue un facteur d’attractivité du territoire. 
Le paysage identitaire des Mauges demeure le bocage. Sa structure a évolué depuis sa création au gré, entre autres, 
des agrandissements et restructurations de parcelles agricoles visant la recherche de productivité. Le bocage est 
intrinsèquement apparié à l’élevage et tributaire de son maintien. La notion de maille fonctionnelle du bocage doit 
permettre de concilier sa structure avec les besoins de l’activité agricole. La fonction environnementale du bocage est 
également essentielle et devient souvent le prisme privilégié avec lequel il est observé et analysé. Les haies sont 
multifonctionnelles : elles limitent l’érosion des sols, elles participent à la régulation hydrique et climatique, elles 
servent de refuge et de corridor à la faune et flore et captent le CO2. Cette ossature agricole et écologique a également 
une dimension économique, en particulier par la production et la valorisation du bois, de nature à contribuer à la gestion 
durable de la ressource. 
 
 
 
 
Le maintien de l’élevage est également indispensable afin 
d’assurer l’entretien, l’ouverture et la biodiversité des coteaux 
plus ou moins encaissés des Mauges et le plus souvent dédiés 
aux prairies.  Dans ces espaces contraints, l’effacement de 
l’élevage entraine déjà ponctuellement la fermeture de ces 
milieux. 
 
 
 
 
 
 
 
Les cultures végétales annuelles et pérennes sont également 
des marqueurs identitaires forts du patrimoine paysager. 
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18. L’agriculture, en interaction constante avec 
l’environnement 

 
L’agriculture est une activité économique intrinsèquement liée l’environnement.  Elle est à la fois source de biodiversité, 
en bénéficie, tout en pouvant l’impacter. L’agriculture émet des gaz à effet de serre mais séquestre aussi du carbone 
dans ses sols, en particulier au niveau des prairies. Le sol est un patrimoine vivant aux multiples autres fonctions 
environnementales comme la filtration et la régulation des eaux ainsi que l’habitat pour d’innombrables organismes.  
Les productions agricoles ainsi que le façonnement des paysages et l’entretien des milieux ouverts contribuent à la 
biodiversité. L’inverse est vrai en cas d’effacement de paysages lié à des activités agricoles.  
 
L’activité agricole est de plus en plus regardée par rapport à son empreinte écologique. Le modèle productiviste de 
l’après-guerre, encouragé à des fins de souveraineté alimentaire, était construit sur la base d’un modèle stable et 
abondant en ressources mobilisables (sol, eau, matières premières…). 
Les transitions écologiques et climatiques renvoient à des adaptations de mode de production privilégiant la gestion 
durable des ressources naturelles et la biodiversité, indispensables au maintien de l’activité agricole, et réduisant la 
contribution aux impacts environnementaux. 
 
L’agriculture est directement confrontée aux changements et dérèglements climatiques. Les phénomènes de gelées 
tardives, qui impactent particulièrement l’arboriculture et la viticulture, le réchauffement qui induit des récoltes et 
travaux plus précoces, nécessitent des adaptations des pratiques et techniques afin d’améliorer la résilience des 
systèmes agricoles. La réalisation de diagnostic bas carbone (une trentaine d’exploitations engagées) permet de 
diminuer son empreinte carbone sur les exploitations en intégrant par exemple plus de légumineuses dans les rotations 
et en limitant ainsi la fertilisation azotée, en plantant des haies, en adaptant ses choix variétaux, en modifiant 
l’alimentation du cheptel… 
 
 
L’eau est indispensable à la viabilité des activités agricoles notamment pour les cultures végétales spécialisées (vergers, 
vignes, maraichage…) mais aussi pour des fourrages annuels (maïs) sécurisant les exploitations d’élevage. L’accès à l’eau 
et sa gestion économe et partagée sont des enjeux territoriaux sensibles impliquant directement l’agriculture. 
Des actions sont menées afin de réduire et d’optimiser la ressource en amont à travers des itinéraires culturaux adaptés 
(variétés, techniques…) et en aval par des pratiques d’irrigation raisonnée. 
 
 
En 2020, 10% de la surface totale des Mauges est irriguée. 
La ressource en eau est majoritairement mobilisée à partir 
de réserves de substitution collinaires à remplissage 
hivernal gravitaire qui se sont multipliées sur le territoire. 
Il y a quelques projets ponctuels collectifs mais l’essentiel 
des ouvrages est individuel.  
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L’agriculture maugeoise est également mobilisée sur les enjeux environnementaux à travers la mise en œuvre de 
Mesures Agro-Environnementales et Climatiques (MAEC). Les MAEC sont des engagements rémunérés de 5 ans 
proposés aux agriculteurs qui souhaitent maintenir certaines pratiques ou les faire évoluer au bénéfice de 
l’environnement. Plusieurs types de mesures avec des cahiers des charges spécifiques (diagnostic agro-écologique, 
gestion des haies, limitation de la fertilisation et des produits phytosanitaires… ) sont développées sur le territoire afin 
de répondre aux enjeux d’amélioration de la qualité de l’eau et des sols et de préservation de la biodiversité.  9800 
hectares sont concernés (sans compter les mesures d’aides à la conversion biologique qui couvrent 3691 hectares) soit 
près de 10 % du territoire. 2023 est une année charnière avec de nouvelles modalités mises en place pour un programme 
de contrats sur 5 ans. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le développement du numérique et de la robotique trouvent aujourd’hui des applications dans les exploitations 
agricoles et contribuent à leur performance et leur compétitivité économique. Ces nouvelles technologies se déploient 
dans toutes les filières, animales comme végétales. Les nouveaux outils connectés de haute précision, grâce à un 
traitement des données et des informations issues de l'exploitation, permettent également de surveiller et mesurer les 
choix agronomiques, pour une meilleure optimisation des apports et traitements sur les parcelles. Ces nouveaux outils 
sont donc aussi utilement valorisés pour une meilleure protection de l’environnement. 
 
D’autres services environnementaux sont rendus par l’agriculture à travers la gestion des boues des stations d’épuration 
et par le maintien d’espaces ouverts dans les vallées inondables, comme gestionnaire du champ d’expansion des crues. 
Cette action en faveur de la limitation des risques est particulièrement importante dans le contexte des aléas 
climatiques constatés ces dernières années. 
 
Enfin, l’économie circulaire a aussi sa déclinaison agricole à travers la recherche de diminution de production de déchets 
et la valorisation de leur recyclage mais aussi en limitant à la source le recours à des intrants et intervenants extérieurs. 
La méthanisation agricole est aussi un exemple concret d’économie circulaire. 
 
  

Carte 20 – MAEC 2021 
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19. Une agriculture productrice d’énergies 
 
L’espace et les activités agricoles participent à la production d’énergie. Certaines énergies renouvelables ont comme 
support l’espace agricole (éolien) ou le bâti agricole (photovoltaïque) mais sans être directement liées à la production 
agricole, d’autres énergies renouvelables s’intègrent dans la production agricole (biocarburants, méthanisation, 
photovoltaïque en autoconsommation, agrivoltaïsme). 
 
Sans lien avec la production agricole, les énergies renouvelables implantées dans l’espace agricole peuvent engendrer 
des conflits d’usages de la terre. Quand elles sont liées à la production agricole, le risque est d’induire une concurrence 
entre la fonction nourricière des sols et sa fonction énergétique et non alimentaires (biocarburants, certains projets de 
méthanisation). 
 
L’agrivoltaïsme, inscrit dans la loi relative à l’accélération du déploiement des énergies renouvelables du 10 mars 2023, 
ambitionne de créer des synergies positives entre la production agricole qui doit rester principale, significative et 
durable, et la production d’énergie. Sans synergie et compatibilité durable avec l’activité agricole, ce type de projet 
entrainerait également des concurrences sur les fonctions des productions et des sols. 
 
Enfin, la valorisation du bois des haies pour la production d’énergie s’intègre à l’espace agricole et l’élevage avec 
lesquels les haies sont intimement liées. 
 
Sur le territoire des Mauges, la méthanisation agricole s’est principalement développée autour de projets collectifs. On 
recense aujourd’hui 2 projets collectifs de méthanisation agricole : Methamauges associant 54 exploitations sur deux 
sites, Jallais et Villedieu la Blouère mises en service respectivement fin 2022 et début 2023 ; et SAS Loire Mauges Energie 
associant 25 exploitations sur un site à la Pommeraye et actuellement en attente du traitement d’un recours auprès du 
tribunal administratif. 
 
Ces projets de méthanisation agricole, essentiellement alimentés par des effluents agricoles avec très peu de cultures 
dédiées, sont en injection directe sans cogénération. La dorsale gazière des Mauges a été prolongée de 48 kilomètres 
pour accueillir ces projets qui alimenteront à court terme le réseau en gaz d’origine renouvelable à hauteur de 50 % 
minimum et pourront fournir les établissements et habitations raccordées. Il est prévu également que ces projets 
approvisionnent des stations de bio GnV (Gaz Naturel pour Véhicule). La première station de ce type a été inaugurée le 
4 mai 2023 à la Pommeraye. 
 
Ces projets collectifs sont longs et complexes à mettre en 
œuvre et peuvent se heurter à des problèmes d’acceptabilité. 
Au-delà de ces difficultés, compte tenu de la saturation 
actuelle du réseau en place et sans recompression, un nouveau 
projet collectif ne pourrait être envisagé que dans le 
Chemillois.  Il y a peu (5) de projets individuels de 
méthanisation à la ferme sur le territoire. 
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La production d’énergie solaire photovoltaïque 
dans l’espace agricole s’est développée 
essentiellement en couverture de bâtiments.  Au 
moins 10% des exploitations agricoles des Mauges 
ont développé un projet. 
Les projets de centrales photovoltaïques au sol 
n’ont concerné que des espaces ayant 
définitivement perdu leur aptitude agricole (centre 
d’enfouissement de déchets, ancien carreau de 
carrières).  
En 2023, dans un contexte de crise énergétique, des 
projets de micro centrales au sol (< 1hectare) à des 
fins d’autoconsommation pour des entreprises 
agricoles émergent ponctuellement sur le territoire. De même des projets agrivoltaïques sont à l’étude sans cadre 
réglementaire stabilisé et sans retour d’expérimentation probant. Cette nouvelle dimension offerte sous conditions aux 
espaces agricoles soulève de nombreuses interrogations sur son articulation avec la fonction nourricière du territoire 
agricole. 
 
La filière bois-énergie locale est une autre source 
d’énergie renouvelable mobilisée. Elle bénéficie 
d’un potentiel réel mais son développement reste 
aussi tributaire des débouchés et de la mise en 
œuvre de nouvelles chaufferies sur le territoire. 
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20. L’agriculture, facteur d’équilibre du territoire 
 
L’espace et les activités agricoles sont, par nature, à l’interface d’autres dimensions de l’espace tels que la dimension 
paysagère, environnementale, récréative. Le cadre de travail des agriculteurs est également revendiqué comme cadre 
de vie d’une population non agricole devenue majoritaire. Pour autant, le rôle social des agriculteurs reste essentiel. Ils 
animent l’espace rural et incarnent les valeurs de travail et de solidarité qui ont façonné l’identité du territoire. Ils 
possèdent une connaissance fine de l’espace, de son fonctionnement et de ses évolutions. 
  
Afin d’éviter des conflits d’usage et de voisinage, la compréhension mutuelle entre les agriculteurs et autres usagers de 
l’espace est essentielle. Pour un monde agricole en mutation, en proie à des questionnements et des critiques, le 
dialogue est indispensable afin d’éviter le repli sur soi d’une profession exprimant directement ou indirectement une 
recherche de reconnaissance. 
 
Communication, concertation, sensibilisation, visites d’exploitation sont des moyens de créer du lien social et de 
favoriser le « vivre ensemble ». La Charte de bon voisinage initiée par la commune de Beaupreau-en-Mauges s’inscrit 
dans cet objectif. 
 
La recherche d’une cohabitation sereine passe aussi par la mise en œuvre d’orientations d’aménagement et 
d’urbanisme telles que : le respect d’espace tampon entre tiers et activités agricoles, le tracé de chemins de randonnées, 
la limitation du mitage et des zones de contact, l’encadrement de la constructibilité et des changements de destination, 
la question du logement de fonction agricole. 
 
 

21. L’agriculture à la croisée des chemins 
 
L’agriculture est directement confrontée aux transitions économiques, climatiques et énergétiques à l’œuvre sur le 
territoire également sujet à des recompositions sociales. Les enjeux sont multiples et complexes et les attentes 
sociétales importantes. L’agriculture ou plutôt les agricultures doivent trouver le juste équilibre afin de répondre à ces 
exigences dans une logique de développement durable. 

Figure 12 - Schéma du positionnement de l’agriculture dans les équilibres du SCOT 
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A retenir 
 

o Soutenir la fonction productive nourricière, ADN de l’agriculture 
maugeoise 

o Satisfaire en quantité et en qualité les besoins alimentaires du territoire et 
hors territoire 

o Promouvoir le consommer local  
o S’adapter aux évolutions de la demande avec des prix rémunérateurs 

pour les producteurs 
 

o Assurer la gestion durable en quantité et en qualité de la ressource en 
eau 

o Adapter les pratiques agricoles en fonction du changement et des aléas 
climatiques 

o Développer l’économie circulaire en agriculture 
o Préserver les sols agricoles, puits de carbone, sources de biodiversité, 

filtres et régulateurs hydriques 
o Préserver la biodiversité 
o Préserver un maillage de haie fonctionnel 
o Maintenir l’élevage, gestionnaire du bocage et garant de paysages 

entretenus et de surfaces en herbe 
 

o Privilégier la fonction nourricière à la production d’énergie 
o Favoriser la couverture des bâtiments agricoles en panneaux 

photovoltaïques 
o Soutenir l’acceptabilité et la viabilité des projets de méthanisation 

agricole 
o Renforcer la filière bois-énergie 

 
o Maintenir une cohabitation sereine 
o Encourager la concertation et les synergies entre différents acteurs 
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Que dit le SCoT en 
vigueur ? 
Le SCoT du Pays des Mauges approuvé le 
8 juillet 2013 
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1. La démographie et l’habitat dans le SCoT de 2013 
 
La stratégie du territoire définie dans le PADD du SCoT approuvé le 8 juillet 2013, sur le périmètre 
de l’ancien Syndicat Mixte du Pays des Mauges, est celle de « l’affirmation du modèle Maugeois et 
de développement ».  
 
En matière de développement démographique, cette stratégie conduit à un objectif de croissance 
démographique durable avec une progression de la population de l’ordre de 30 000 personnes de 
2010 à 2030 (environ +1500 en moyenne par an), soit un accroissement de l’ordre de 24%, 
permettant d’atteindre un niveau de population de l’ordre de 155 à 158 000 habitants en 2030. 
 
L’ambition du SCoT de 2013 est que cette croissance démographique s’appuie sur une structuration 
interne originale avec la croissance de quelques grands pôles urbains et sur des pôles 
intermédiaires.  
 
Par ailleurs, les objectifs démographiques supposent une politique de l’habitat ambitieuse à 
l’échelle du Pays, sur le plan qualitatif comme sur le plan quantitatif. Il s’agit de prendre en compte 
la diversité des populations à accueillir (jeunes, ménages actifs, personnes âgées) au travers d’une 
mixité générationnelle, d’une mixité sociale, ainsi que d’une diversité des formes urbaines. Le besoin 
global sur 20 ans de construction de logements de tous types est alors estimé à 18 - 19 000 logements, 
soit environ 900 par an, correspondant à ce qui a été construit en moyenne annuelle de 2000 à 2007. 
 
Tout en répondant aux objectifs de production de logements, la mobilisation foncière vise une 
consommation d’espace maitrisée, de l’ordre de 800 ha au total pour le résidentiel et les 
infrastructures liées, soit un niveau nettement inférieur à celui des 10 années précédentes. 
 

2. Le Programme Local de l’Habitat 2019-2025  
 
Dans un contexte de ralentissement de la construction, observé notamment lors du bilan du SCoT 
réalisé en 2018-2019, il apparait que le Programme local de l’habitat de Mauges Communauté, 
approuvé le 20 novembre 2019, constitue une première étape de la reprise du cycle immobilier avec 
un objectif de production de logements plus mesuré, avant d’envisager un rythme plus ambitieux. 
 
En effet, les objectifs envisagés pour Mauges Communauté en matière de production de logements 
sont de 3960 logements nouveaux (642 par an), dont 590 locatifs sociaux, soit 15% de l’ensemble. 
Cette dynamique correspond à un scénario d’évolution démographique qui prévoit 133 070 
habitants en 2025, soit 11 982 habitants de plus par rapport à 2016.  
 
Ce Programme Local de l’Habitat, qui couvre la période 2019-2025, s’appuie sur 5 orientations et se 
décline en 17 actions. Les orientations répondent aux enjeux mis en évidence dans le diagnostic :  

- Orientation 1 : Une politique de l’habitat articulée avec le développement territorial global 
- Orientation 2 : L’amélioration de l’attractivité et de la qualité des logements anciens 
- Orientation 3 : La facilitation des parcours résidentiels 
- Orientation 4 : Le développement de solutions pour les besoins spécifiques 
- Orientation 5 : La mise en place de la gouvernance, les outils et méthodes pour réussir la 

politique de l’habitat 
 
Avec environ 10 M d’euros, représentant 13,8 € par an par habitant (ce qui est à peu près dans la 
moyenne des budgets accordés à la politique de l’habitat par les EPCI : de l’ordre de 10€ à 20€ par 
an par habitant), le budget accordé par Mauges Communauté permet de mettre en œuvre une réelle 
politique de l’habitat. 
 
Une des actions phare de ce PLH a été la création de la Maison de l’Habitat qui a ouvert ses portes en 
janvier 2022 et qui permet d’apporter gratuitement un grand nombre de renseignements et 
d’information aux usagers qui sont déjà nombreux.   
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Démographie 
Un ralentissement de la croissance 
démographique, mais une attractivité 
toujours forte auprès des familles avec 
enfants  
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3. Evolution démographique 
 

3.1 Un ralentissement de la croissance démographique 
 
Les 6 communes nouvelles de Mauges Communauté totalisent une population municipale de 
120 454 habitants en 2020 (données de l’Insee les plus récentes, entrées en vigueur au 1er janvier 
20231), soit une hausse de 554 unités par rapport à 2014. 
 

 
CARTE 1 

Taux d'évolution annuelle de la population sur la période 2013-2019  
Mauges Communauté et EPCI de référence 

 
Cette évolution récente correspond à un net ralentissement de la croissance démographique 
au cours des 6 dernières années, par rapport à 2009-2014 qui était une période caractérisée par 
un développement démographique très important pour chacune des communes. Aujourd’hui, les 
territoires proches connaissent un développement plus marqué que Mauges Communauté, les plus 
dynamiques étant la Métropole Nantaise et ses « prolongements ». Mais sur le long terme, depuis 15 
ans, la croissance reste supérieure à celle de la France métropolitaine. Les communes d’Orée d’Anjou 
et de Sèvremoine bénéficiant du dynamisme de la métropole Nantaise et du Pays d’Ancenis pour 
l’une et du Choletais pour l’autre, enregistrent parallèlement au développement de l’emploi, la 
croissance démographique la plus importante. 
 

                                                        
1 Les données de l’Insee de 2020 ne sont disponibles que pour le nombre d’habitants 

 

 

0,08% à 0,36% 

0,72% à 0,75% 

1,19% à 1,38% 

Accusé de réception en préfecture
049-200060010-20260218-C2026-02-18-15-DE
Date de télétransmission : 27/02/2026
Date de réception préfecture : 27/02/2026



 
10 

MAUGES COMMUNAUTE - SCOT DES MAUGES   DIAGNOSTIC – HABITAT – DEMOGRAPHIE – SEPTEMBRE 2023   

 

 
FIGURE 1 

Evolution de la population base 100 en 1999 
 
Toutes les communes sont concernées par le ralentissement de la croissance démographique. 
Néanmoins, deux d’entre elles gardent une augmentation relativement significative : Beaupréau-en-
Mauges portée par les pôles de Beaupréau, Gesté et Jallais, et Orée d’Anjou grâce aux communes 
déléguées situées à l’ouest en proximité d’Ancenis et du territoire Nantais. La population est en très 
légère hausse à Sèvremoine et en diminution à Chemillé-en-Anjou, Mauges-sur-Loire et surtout à 
Montrevault-sur-Evre.  
Le maintien, voire la croissance de la population passe par la confirmation de l’attractivité des pôles 
sur le plan de l’emploi, de l’offre commerciale et de services, et bien sûr par une offre de logements 
répondant aux besoins des ménages en coût, en typologie et en localisation. 
 
 

 
TABLEAU 1 

Population municipale en 2020 et évolution  
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Evolution de la population, base 100 en 1999
Source : Insee, traitement GTC

CA Mauges Communauté Maine-et-Loire

Pays de la Loire France métropolitaine

2009-2014 2014-2020 2009-2014 2014-2020

Beaupréau-en-Mauges 23 465 186 122 0,84% 0,53%

Orée d'Anjou 16 468 203 55 1,31% 0,34%

Chemillé-en-Anjou 21 187 138 -30 0,66% -0,14%

Montrevault-sur-Èvre 15 732 111 -52 0,71% -0,33%

Mauges-sur-Loire 18 083 134 -34 0,75% -0,19%

Sèvremoine 25 519 331 32 1,36% 0,12%

CA Mauges Communauté 120 454 1101 92 0,94% 0,08%

Maine-et-Loire 820 713 5161 2471 0,65% 0,30%

Pays de la Loire 3 832 120 30357 23548 0,84% 0,63%

France métropolitaine 65 269 154 312450 206866 0,50% 0,32%

Nombre 

en 2020

Var iation par  an
Taux d'évolution en % 

par  anPopulation municipale
Source : Insee
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CARTE 2 

Taux d'évolution annuelle de la population sur la période 2015-2019  
IRIS de Mauges Communauté (INSEE) 

 

 
CARTE 3 

Répartition fine de la population sur le territoire en 2019 
(Insee) 

Accusé de réception en préfecture
049-200060010-20260218-C2026-02-18-15-DE
Date de télétransmission : 27/02/2026
Date de réception préfecture : 27/02/2026



 
12 

MAUGES COMMUNAUTE - SCOT DES MAUGES   DIAGNOSTIC – HABITAT – DEMOGRAPHIE – SEPTEMBRE 2023   

 

Instaurée avec le SCoT de 2013 puis confirmée dans les PLU des communes, l’armature urbaine du 
territoire retranscrit une prégnance des pôles au travers d’un regroupement plus important des 
habitants dans les enveloppes urbaines et de la localisation des zones d’activités principales à 
proximité de ces pôles.  
 
A partir de l’observation fine des habitants présents dans les enveloppes urbaines de chaque 
commune historique, l’intensité apparaît plus forte sur les pôles du territoire (principaux, 
secondaires et de proximité) que sur les autres communes historiques non pôles. 
Cette organisation met en évidence les pôles urbains agglomérés de plus de 7000 habitants (en 
2020), à savoir : Montjean-La Pommeraye (7143), Chemillé (7384), Beaupréau (7463), et Saint-
Macaire – Saint-André (10 052 hab.). 

 
 

TABLEAU 2 Ventilation 
de la population par 
strate de l’armature 
territoriale  
(Insee) 

 
 
 
 
 

3.2 Un territoire qui reste attractif pour les jeunes familles 
 
Entre 2013 et 2019, c’est l’association de l’inversion du solde migratoire (différence entre le 
nombre d’arrivées de nouveaux habitants et le nombre de départs du territoire) et de la réduction 
de moitié du solde naturel (différence entre le nombre de naissances et le nombre de décès) par 
rapport à la période 2008-2013, qui est à l’origine de l’affaiblissement de la croissance 
démographique. Le solde naturel reste toutefois nettement positif, lié au caractère encore jeune de 
la population. 
 
Ainsi, par rapport aux EPCI de référence qui affichent un taux annuel d’évolution dû au solde 
migratoire compris entre -0,04% par an dans la CC Loire Layon Aubance et 0,90% par an dans la 
Métropole Nantaise, le caractère attractif de Mauges Communauté apparait en retrait (-0,29% par 
an). En revanche, le poids du solde naturel (0,34% par an) est à hauteur de ceux des CC Loire Layon 
Aubance (0,32% par an) et de la CA du Choletais (0,28% par an). 
 

Nombre d'habitants 

en 2020 par strate 

des communes de 

l'armature 

territoriale

Répartition de la 

population en 2020 

par strate de 

communes de 

l'armature 

territoriale

Part des habitants 

de la commune 

historique dans 

l'enveloppe urbaine

Pôles principaux du SCoT 2013 35 934                   30% 78,4%

Pôles secondaires et de proximité 42 098                   35% 78,3%

Autres communes historiques 41 398                   35% 70,4%

Mauges Communauté 119 430                 100% 75,6%
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FIGURE 2 

Taux d'évolution annuels dus aux soldes naturel et migratoire (apparent) 
 
Au niveau communal, seule la commune de Beaupréau-en-Mauges conserve un solde migratoire 
nettement positif, alors que les communes qui perdent le plus d’habitants ont un solde migratoire 
très déficitaire. Ces communes sont moins attractives que par le passé pour certaines catégories 
d’âge. 
 
La décomposition du solde migratoire par tranche d’âge montre que l’inversion de tendance, pour 
l’ensemble du territoire du Mauges Communauté, est liée : 

- Principalement au creusement du déficit pour les catégories 15-24 ans : jeunes 
classiquement en études, en formation, en recherche d’un premier emploi, voire d’un 
premier logement.  
L’identification dans le PLH de la problématique du logement des jeunes a conduit à la 
réalisation d’une étude de définition des besoins en logement et en hébergement en 2020-
2021. Plusieurs actions ont été proposées au travers de la mobilisation du parc de logements 
ordinaires, l’enrichissement de l’offre spécifique et l’amélioration de la communication. 
Aussi, des réflexions sont actuellement en cours avec pour objectif d’augmenter à une 
centaine le nombre de places en Hébergement Temporaire chez l’Habitant, de passer de 30 
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à 70 le nombre de places en Résidences Habitat Jeunes, et de favoriser l’accès des jeunes au 
parc social par le biais d’expérimentations (réserver, meubler certains logements HLM). 

- Dans une moindre mesure, à l’apparition d’un déficit pour les 35-39 ans et leurs enfants 
âgés de 10 à 14 ans. 

- Aux personnes âgées (65-79 ans) qui sont également désormais plus nombreuses à quitter 
le territoire qu’à s’y installer, ce qui interroge sur les motivations : manque de logements 
intermédiaires, recherche d’une localisation géographique plus attractive comme le littoral.  

Pour autant, l’attractivité auprès des jeunes familles (25-34 ans et 0-9 ans) est maintenue, de 
façon assez massive, toutefois sans compenser la totalité des déficits observés. 

L’enjeu pour Mauges Communauté est de maintenir son attractivité auprès des jeunes familles avec 
enfants notamment en continuant de proposer une offre de logements correspondant à leurs besoins 
en statut d’occupation (locatif, primo accession) et en typologie (logements de moyenne et grande 
taille : T3 - T4 et plus grands). Il s’agit également de donner la possibilité aux décohabitants qui ont 
un emploi sur place, de s’installer grâce à une offre suffisamment large de locatifs de petite taille à 
faible coût et de permettre à ceux qui sont partis de revenir plus tard sur leur territoire d’attache.  
 

 
FIGURE 3 

Taux d'évolution annuels dus aux soldes naturel et migratoire (apparent) - INSEE 
 
L’érosion du solde naturel est liée à la conjonction des deux phénomènes : baisse du nombre de 
naissances, et dans une moindre mesure augmentation du nombre de décès, traduisant le 
vieillissement de la population. L’année 2020 est marquée par le croisement des deux courbes, avec 
une augmentation sensible du nombre de décès, ce qui pourrait être lié à la pandémie de COVID, 
l’accroissement n’étant pas confirmé en 2021. A l’avenir, le solde naturel pourrait devenir négatif 
d’autant plus avec l’arrivée des générations du baby-boom (qui sont nombreuses) aux tranches d’âge 
les plus élevées. 
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FIGURE 4 

Evolution du nombre de naissances et du nombre de décès - Mauges Communauté 
 
 

3.3 Des échanges migratoires à peu près à l’équilibre avec le Choletais et la 
métropole nantaise 

 
Sur une courte période, c’est-à-dire en une année, les échanges migratoires concernent plus de 8300 
habitants : 4278 nouveaux habitants se sont installés sur le territoire de Mauges Communauté, alors 
que 4084 le quittaient.  

 
 

 
 
 
 
FIGURE 5 

Migrations 
résidentielles des 
habitants de 
Mauges 
Communauté en 
2019 (lieu de 
résidence un an 
auparavant), en 
nombre d'habitants 
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Globalement, sur une année, les échanges sont nombreux et presque équilibrés avec la CA du 
Choletais et la métropole nantaise. Mais la forte attractivité du Pays d’Ancenis et de la métropole 
d’Angers fait qu’ils sont déficitaires. En revanche, pour les autres territoires proches, notamment 
pour la CC Sèvre et Loire et la CC Loire Layon Aubance, les échanges se font « au profit » de Mauges 
Communauté, les habitants étant nombreux à venir s’installer dans les Mauges. 
 
 

3.4 Une population encore jeune, mais un vieillissement qui est engagé  
 
Grâce aux mouvements d’arrivées de jeunes familles des périodes passées, la population de Mauges 
Communauté reste globalement jeune en 2019, avec notamment une forte représentation des 
adultes de 30-44 ans et de leurs enfants (0-14 ans) (proportion de 2 à 3 points supérieure à celle 
des référents).  
En prise avec les territoires dynamiques proches, notamment avec l’influence nantaise, la population 
est plus jeune à Orée d’Anjou, et Sèvremoine que dans les autres communes, mais avec une intensité 
moins marquée que sur le Vignoble nantais et le Pays d’Ancenis.  
 
Ainsi en 2019, le poids des jeunes de moins de 15 ans fluctue entre 19,9% à Mauges-sur-Loire et 
22,6% à Orée d’Anjou et celui des personnes les plus âgées (75 ans et plus, dont une partie est en 
structure de type EHPAD) entre 7,9% à Sèvremoine et 11,8% à Mauges-sur-Loire. Ceci sous-entend 
des besoins en équipements et en services à destination de l’enfance et de la petite enfance (crèche, 
équipements scolaires…) et des personnes âgées (commerces et services de soin et de santé, 
adaptation des logements au vieillissement…) plus ou moins marqués. Cette question est prise en 
considération par les communes qui ont à cœur de structurer leur offre (voir les exemples ci -dessous 
d’Orée d’Anjou et de Sèvremoine).  

 
CARTE 4 

Orée d’Anjou : 3 maisons de Santé 
Pluriprofessionnelles Multisites (Site 
de la mairie d’Orée d’Anjou) 

Sèvremoine : Ancien site d’usine, logements, 
offre de soins, écoles, centre social, étang… 
Rue Augustin Vincent à St-André-de-la-
Marche 
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CARTE 5 

Indice de jeunesse en 2019 (moins de 20 ans / 60 ans et plus) – Par commune (Insee) 
 

 
FIGURE 8 

Structure par âge de la population en 
2019 

 
 
Dans le cadre d’une tendance nationale au vieillissement de la population (arrivée des générations 
du baby-boom dans les tranches d’âge élevées), l’augmentation du nombre des personnes âgées 
de 60-74 ans, et dans une moindre mesure des 75 ans et plus est également marquée, ainsi 
que celle des actifs s’approchant de l’âge de la retraite (45-59 ans). Toutes les communes sont 
concernées. La question du logement adapté au vieillissement, à l’apparition de la perte de mobilité 
et du handicap, et de sa localisation est primordiale. Elle sous-entend l’adaptation du parc existant et 
l’arrivée de nouvelles formes d’habitat (résidences séniors autonomie, logements sociaux adaptés 
dans le parc ordinaire, habitat intergénérationnel, habitat inclusif…) près des commerces et services 
notamment de santé. 
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FIGURE 7  

Taux de variation annuel du nombre de 
personnes par tranche d'âge entre 
2013 et 2019 
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FIGURE 9 

Evolution du nombre de personnes par tranche d'âge entre 2013 et 2019 
 
 
 

 
FIGURE 10 

Taux d’évolution annuel du nombre de personnes âgées de 15 à 29 ans 
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FIGURE 11 

Taux d’évolution annuel du nombre de personnes âgées de 30 à 44 ans 
 
Le zoom sur les jeunes adultes montre que la diminution de ceux qui sont en formation, en début de 
parcours professionnel et résidentiel (15-29 ans) est tendancielle, mais qu’elle tend à se ralentir. Le 
déficit migratoire constaté sur les tranches 15-24 ans impacte pour beaucoup ce déficit, qui est assez 
marqué dans Mauges Communauté au regard des territoires voisins. D’où le questionnement sur le 
bien-fondé et la manière de retenir ces catégories de population qui quittent le territoire pour suivre 
des études, une formation, trouver un premier emploi souvent dans des agglomérations de rang 
supérieur. 
De la même manière, la diminution des 30-44 ans, est significative et plus forte que dans la majorité 
des autres EPCI, mais elle est plus récente. La question de la possibilité de retour des jeunes adultes 
sur leur territoire d’origine se pose. 
C’est davantage dans les zones urbaines et périphériques où l’offre notamment en formation, en 
emploi, en habitat est large que l’augmentation des 15-44 ans est effective. 
 
 

3.5 Une taille moyenne des ménages qui reste élevée 
 
Compte tenu du poids encore important des couples avec et sans enfants, la taille moyenne des 
ménages reste élevée (notamment dans les communes en développement démographique), 
comparativement à celle des référents (2,43, contre 2,18 en France métropolitaine en 2019). Et entre 
2013 et 2019, la baisse reste relativement contenue, d’où un potentiel de décohabitation encore 
important. La décohabitation représente le départ d’un individu du logement qu’il partage avec 
d’autres personnes : essentiellement départ des jeunes adultes du domicile parental au moment du 
début de leur parcours de formation ou professionnel, divorces et séparations. Associée au 
vieillissement de la population (décès d’une personne dans le ménage âgé), à l’évolution des modes 
de vie (par exemple la mise en couple tardive), ce phénomène, qui se traduit par une baisse du 
nombre de personnes par ménage, entraine une progression des besoins en logements. Pour loger le 
même nombre d’habitants le nombre de logements augmente. Ainsi les besoins en logements de 
petite taille pour les jeunes adultes, et globalement pour toutes les personnes vivant seules ou en 
couple, qu’elles soient jeunes ou âgées, sont en hausse (voir notamment la traduction des besoins en 
logements locatifs sociaux).  
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FIGURE 12 

Taille moyenne des ménages et taux d'évolution annuel  
 
Au niveau communal, la variation de la taille moyenne des ménages, entre 2013 et 2019, est corrélée 
à l’évolution de la population avec une diminution plus soutenue dans les communes qui ont perdu 
des habitants et où le renouvellement est moindre : Chemillé-en-Anjou, Montrevault-sur-Evre et 
Mauges-sur-Loire où la décohabitation est très forte, ce qui a un effet sur les besoins en logement. 
 

 
FIGURE 13 

Taille moyenne des ménages et taux d'évolution annuel entre 2013 et 2019 
 
Si le poids des couples avec enfant(s) (34%) et des couples sans enfant (32%) est encore 
dominant sur le territoire de Mauges Communauté en 2019 (France métropolitaine : 25% et 26%), 
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il n’en demeure pas moins que c’est le nombre des personnes seules et des familles 
monoparentales qui augmente proportionnellement le plus vite (en 6 ans : +1208 ménages 
d’une personne, +347 familles monoparentales). La mutation des modes de vie est en marche sur le 
territoire, comme d’une manière générale en France métropolitaine. 
Toutes les communes sont concernées par l’accroissement du nombre de personnes vivant seules et 
de familles monoparentales. Le nombre de couples avec enfant(s) n’augmente plus dans la commune 
d’Orée d’Anjou et diminue de manière marquée à Chemillé-en-Anjou, Mauges-sur-Loire et 
Montrevault-sur-Evre. D’où une évolution des besoins en logements sur le plan typologique avec une 
réduction des besoins en logement de grande taille et une augmentation en logement de petite et 
moyenne taille.  
 
Aujourd’hui on observe un décalage entre ces nouveaux besoins liés à la transformation de la 
composition des ménages et la structure du parc de logements qui nécessite un temps long pour 
évoluer : en 2019, le poids des résidences principales de moyenne et surtout de petite taille reste très 
modeste 6% de T1-T2 et 13% de T3 (contre 19% et 21% en France métropolitaine), alors que 60% 
des ménages comptent une ou deux personnes. Ce phénomène n’est pas spécifique à Mauges 
Communauté, il est observé sur de nombreux territoires. 
 

 
FIGURE 15 

Répartition des ménages selon leur 
composition en 2019 
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FIGURE 16 

Variation du nombre de ménages selon leur composition entre 2013 et 2019  

1342
1208

345

-468

347

-89

-600

-400

-200

0

200

400

600

800

1000

1200

1400

1600

Ensemble Ménages
d'une

personne

Couple sans
enfant

Couple avec
enfant(s)

Famille
monoparentale

Autres
ménages sans

famille

Variation du nombre de ménages selon leur composition 
entre 2013 et 2019 - CA Mauges Communauté 

Source : Insee, traitement GTC

Forte augmentation en volume du nombre de 
personnes vivant seules et dans une moindre 

mesure des familles monoparentales

302
239

122

277
215

51

126

46

23

-21

99

71

12

68

-8

-155 -160
-224

83

96

103

37

-2

30

-300

-200

-100

0

100

200

300

400

500

600

Beaupréau-en-M Sèvremoine Orée d'A Chemillé-en-A Mauges-sur-L Montrevault-sur-E

Evolution du nombre de ménages selon leur composition entre 
2013 et 2019 - Communes de Mauges Communauté

Source : insee, traitement GTC

Ménages d'une personne Couple sans enfant Couple avec enfant(s) Famille monoparentale

Couple avec enfant(s) : diminution

Augmentation de toutes les 
catégories de ménages

Forte augmentation dans toutes les communes :
personnes vivant seules, et familles monoparentales (sauf à Mauges sur Loire)

Couples avec 
enfant(s)

n'augmentent plus

Accusé de réception en préfecture
049-200060010-20260218-C2026-02-18-15-DE
Date de télétransmission : 27/02/2026
Date de réception préfecture : 27/02/2026



 
23 

MAUGES COMMUNAUTE - SCOT DES MAUGES   DIAGNOSTIC – HABITAT – DEMOGRAPHIE – SEPTEMBRE 2023   

 

4. Profession des actifs, niveau de revenus des ménages et 
précarité 

 

4.1 Une forte représentation des ouvriers  
 
En lien avec les traditions économiques du territoire, la répartition par catégorie socio-
professionnelle des actifs2 de Mauges Communauté laisse apparaitre une forte représentation des 
ouvriers. Celle-ci est supérieure de près de 8 points à la moyenne départementale. A l’inverse, les 
cadres et professions supérieures et, dans une moindre mesure, les professions intermédiaires sont 
proportionnellement moins représentées. A noter le poids encore assez important des agriculteurs.  

 
FIGURE 17 

Répartition des actifs de 15 à 64 ans par catégorie socio-professionnelle en 2019 

                                                        
2 Pour l’INSEE, les actifs sont comptabilisés à leur lieu de résidence, alors que les emplois sont comptabilisés à leur lieu de travail. 
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Répartition des actifs de 15 à 64 ans par catégorie socio-professionnelle en 2019 
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CARTE 6 

Taux de population ouvrière de 15 ans et plus en 2019 – IRIS de Mauges Communauté 

 
CARTE 7 

Taux de cadres et professions intellectuelles supérieures de 15 ans et plus en 2019 – 
IRIS de Mauges Communauté 
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Ainsi, les cartes à l’échelle des IRIS3 (voir annexes) montrent de manière précise la répartition des 
actifs sur le territoire. Les cadres et professions intellectuelles supérieures sont plus fortement 
représentés dans la commune d’Orée d’Anjou principalement dans les secteurs ligériens, les 
professions intermédiaires dans celle de Sèvremoine, les ouvriers dans celle de Montrevault-sur-
Evre et les employés dans celle d’Orée-d’Anjou et de Beaupréau-en-Mauges. 
 

 
CARTE 8 

Taux de professions intermédiaires de 15 ans et plus en 2019 – IRIS de Mauges 
Communauté 

 
CARTE 9 

Taux d'employés de 15 ans et plus en 2019 – IRIS de Mauges Communauté 

                                                        
3 IRIS : Déterminé par l’Insee, l’IRIS constitue la brique de base en matière de diffusion de données infra-communales. Sur le plan de 

l’habitat, la population de chaque IRIS comprend en général entre 1 800 et 5 000 habitants. Les IRIS sont homogènes quant au type 
d’habitat et leurs limites s’appuient sur les grandes coupures du tissu urbain (voies principales, voies ferrées, cours d’eau…). 
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4.2 Des écarts de revenus plutôt limités 
 
Lié pour partie, au poids des actifs ayant des professions à salaires modestes, le revenu médian des 
ménages de Mauges Communauté est inférieur de 1,6% à la moyenne départementale et de 4,5% à 
la moyenne nationale en 2019. Ce qui implique d’apporter une certaine attention aux produits 
logements qui sont développés pour qu’ils soient en adéquation avec les ressources des habitants. 
L’histogramme présentant le revenu disponible des ménages par décile (les déciles sont les valeurs 
qui partagent cette distribution en dix parties d’effectifs égaux) montre que les écarts entre les 
revenus les plus faibles (1er décile) et les revenus les plus élevés (9è décile) sont moins prononcés 
qu’à l’échelle des deux référents. Le rapport est ainsi de 2,3 contre 3,4 au plan national, d’où une plus 
grande homogénéité sociale, avec un niveau de ressources moins dégradé pour les ménages des 
premiers déciles (les plus pauvres). Le dynamisme économique du territoire permet de contenir le 
chômage, dont le taux reste modéré au regard de la moyenne nationale : 7,4% en 2020, contre 12,3% 
en moyenne en France métropolitaine (chômage au sens du recensement des 15-64 ans). 
 

 
FIGURE 19 

Revenu disponible des ménages par unité de consommation en 2019 
 
Au sein du territoire, les écarts de revenus entre les communes restent globalement contenus : au 
maximum 7% pour le 1er décile, 5% pour la médiane et 12% pour le 9ème décile.  
C’est principalement sur les bords de Loire d’Orée d’Anjou que le revenu médian disponible est le 
plus élevé, en lien avec la présence de cadres et de professions intellectuelles supérieurs. 
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FIGURE 20 

Revenu disponible des ménages par unité de consommation (en euros) en 2019 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CARTE 10 

Revenu médian disponible des ménages par unité de consommation en 2019 - IRIS 
(Insee, DGFiP Filosofi) 
 
 
  

13 910

20 780

30 900

14 240

21 510

32 850

13 350

20 960

31 630

13 770

20 410

29 260

13 650

20 630

31 060

14 280

21 460

32 050

0

5 000

10 000

15 000

20 000

25 000

30 000

35 000

1er décile 5e décile 9e décile

Revenu disponible des ménages par unité de consommation (UC) en 2019
Source : Insee, d'après DGFiP, traitement GTC

Beaupréau-en-Mauges Orée d'Anjou Chemillé-en-Anjou Montrevault-sur-Èvre Mauges-sur-Loire Sèvremoine

1 Unité de consommation (UC) pour le premier adulte du ménage 
0,5 UC pour les autres personnes de 14 ans ou plus 
0,3 UC pour les enfants de moins de 14 ans

Guy Taïeb Conseil modification en cours

Accusé de réception en préfecture
049-200060010-20260218-C2026-02-18-15-DE
Date de télétransmission : 27/02/2026
Date de réception préfecture : 27/02/2026



 
28 

MAUGES COMMUNAUTE - SCOT DES MAUGES   DIAGNOSTIC – HABITAT – DEMOGRAPHIE – SEPTEMBRE 2023   

 

4.3 Un nombre de ménages en situation de précarité contenu  
 
Sans pour autant affirmer qu’il n’existe pas de ménages en situation sociale et financière difficile, on 
peut observer que les situations de précarité sont moins développées qu’à l’échelle des référents de 
rang supérieur :  

- Le revenu des ménages du premier décile étant moins dégradé, la proportion de 
bénéficiaires du RSA en 2020, est moitié moins élevée qu’au plan départemental et de 8,7 
points inférieurs à la moyenne nationale. 

 
FIGURE 22 

 

- Le taux de pauvreté, qui indique le pourcentage de la population dont le niveau de vie est 
inférieur à 60% du niveau de vie médian, est plus faible que pour les territoires de référence, 
quelle que soit la tranche d’âge. Une exception toutefois concerne les personnes les plus 
âgées (75 ans ou plus), le taux étant supérieur à la moyenne départementale et une vigilance 
à avoir également auprès des jeunes de moins de 30 ans, qui sont classiquement, les plus 
impactés.  

 
FIGURE 23 

Taux de pauvreté par tranche d'âge du référent fiscal en 2019 
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Le poids des allocataires « adultes handicapés » est équivalent à la moyenne du Maine-et-Loire avec 
des variations assez fortes d’une commune à l’autre en fonction de la présence de structures dédiées : 
il est particulièrement élevé à Chemillé-en-Anjou où sont localisés plusieurs établissements d’accueil 
de personnes en situation de handicap. 
 
 

4.4 Un déploiement de l’implication de la collectivité dans la question des besoins 
spécifiques  

 
Même si le poids des ménages en situation de précarité est contenu par rapport à d’autres 
territoires, il n’en demeure pas moins que certaines populations connaissent des difficultés pour se 
loger.  
 

Les populations défavorisées 
Dans le cadre du relogement des publics en difficultés, Mauges Communauté répond aux objectifs 
fixés par la loi, puisque le seuil de 25% de relogement dans le parc locatif social au bénéficie des 
ménages du premier quartile est atteint : 25% en 2022 (et 26% en 2021).  
Pour les publics prioritaires, les objectifs globaux sont également atteints : la somme des objectifs 
de tous les réservataires atteint 50%, l’objectif légal étant de 42% des attributions. En 2022, sur les 
260 attributions en faveur des publics prioritaires, 3 concernent des ménages reconnus Dalo (droit 
au logement opposable), alors qu’il n’y en avait aucun précédemment. Cela semble confirmer la 
tension qui commence à s’exercer sur le parc locatif social, qui est, par ailleurs observée dans 
l’ensemble du département.  
 
De plus, la dégradation de la satisfaction de la demande locative sociale interne, c’est-à-dire de 
la demandes des ménages locataires du parc HLM est importante, puisque le délai d’attente est passé 
de 14,5 mois en 2020 à 20,3 mois en 2022. Ce qui est beaucoup plus marqué que pour la demande 
externe (11,8 mois en 2020 et 13,8 mois en 2022). 
 
Dans le cadre de la réforme de la gestion de la demande et des attributions, Mauges Communauté 
est en voie de répondre aux exigences législatives, puisque la phase d’étude en vue de mettre en 
œuvre une Conférence intercommunale du logement, une Convention intercommunale d’attribution 
et un Plan partenarial de gestion de la demande et d’information du demandeur, avec déploiement 
d’un système de cotation de la demande, est en cours. 
 
Les structures d’hébergement d’urgence et d’insertion ne sont pas réparties équitablement sur 
l’ensemble du territoire. Le recensement des dispositifs existants établi par les services de l’Etat au 
1er janvier 2022 (Hébergements de droit commun connus et mis à disposition du SIAO – 115 + Hébergement asile 

intégration financés par l’Etat), qu’il conviendra de mettre en rapport avec les données de Mauges 
Communauté, indique les capacités suivantes : 

- En matière d’accueil d’urgence : 70 places sont recensées, dont 8 en accueil rural qui 
correspond à des logements communaux connus du 115, 10 en places Passerelle (pour des 
personnes orientées par le SIAO) et 52 en hébergement pour demandeurs d’asile. Dans le 
détail : 
o Montrevault-sur-Evre : 1 place en accueil rural et 40 places au Centre d’hébergement 

d’urgence pour demandeurs d’asile à Saint-Pierre-Montlimart (Montrevault-sur-Evre) 
depuis 2015. La commune ayant élaboré un projet de recomposition urbaine du quartier, 
la démolition des bâtiments devrait s’achever fin 2023. L’objectif est de reloger les 
demandeurs d’asile dans le parc locatif social en diffus sur le territoire, pendant au moins 
deux ans. Il s’agira d’étudier quelle est la meilleure solution pour la suite, l’option qui 
pourrait être retenue serait de recentraliser ce centre d’hébergement d’urgence sur 
Angers. 

o Chemillé-en-Anjou : 3 places en accueil rural et 6 places en hébergent d’urgence pour 
demandeurs d’asile. 

o Mauges-sur-Loire : 1 place en accueil rural et 6 places en hébergement d’urgence pour 
demandeurs d’asile. 
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o Orée d’Anjou : 10 places Passerelles (dispositif départemental) à Orée d’Anjou, 
l’accompagnement de la famille est réalisé par l’association Anjou Insertion Habitat. 

o Beaupréau-en-Mauges : 1 place en accueil rural (pour Mauges Communauté il y en 
aurait 3). 

o Sèvremoine : 2 places en accueil rural. 
 

 
- En matière de résidence sociale et de logements accompagnés :  

o Une pension de famille à Beaupréau de 15 places, gérée par l’association l’Abri des 
Cordeliers, est destinée à accueillir des personnes en situation d’isolement et d’exclusion 
lourde. 

o 5 places actuellement en Intermédiation Locative avec mandat de gestion sont gérées 
par Soliha.  

 

 
 
 
 
 
 
 
CARTE 11 

Nombre de logements d’urgence 
(locaux SDS + locaux « Sinistre-Mise à 
l’abri ») fin 2022 selon Mauges 
Communauté et les communes 
 
 
Selon la nécessité de stabiliser ces données avec les services de Mauges Communauté, il conviendra 
de vérifier dans quelle mesure les communes disposent bien d’une place d’hébergement par tranche 
de 2000 habitants (comme l’exige l’article L 312-5-3 du code de l’action sociale et des familles). Il 
s’agira également de prendre en compte les éventuels projets des communes en la matière. Comme 
le PLH l’indique, le territoire pourrait également s’engager dans une charte de mutualisation de 
gestion et de coordination des logements d’urgence et temporaires. 
 
Par ailleurs, les services de l’Etat ont identifié des besoins au niveau de l’arrondissement de Cholet 
avec un manque de places individuelles d’hébergement pour éviter la mise à l’abri à l’hôtel, ainsi 
qu’un manque en pension de famille, en sous location et en intermédiation locative. Au total, dans 
l’arrondissement de Cholet, la liste des ménages en attente pour entrer dans un dispositif d’insertion 
et de stabilisation s’allonge, ils sont 165 en 2022. Sur Mauges Communauté, 13 ménages sont entrés 
dans un dispositif d’hébergement ou de logement accompagné, ils étaient 17 en 2021 et 3 en 2020. 
 

Les publics jeunes 
Deux résidences habitat jeunes sont localisées sur le territoire : à Beaupréau-en-Mauges (10 
logements) et à Chemillé-en-Anjou (20 logements).  
Face aux difficultés d’accès au logement des jeunes rapportées par les entreprises et mis en évidence 
dans le Programme Local de l’Habitat, une étude a été menée sur le sujet. Elle a permis de proposer 
un plan d’actions validé en 2021. Aussi, des réflexions et des projets sont désormais en cours :  

- Une extension de la résidence habitat jeunes de Beaupréau-en-Mauges, de 9 places, est actée.  
- Une réflexion sur la création d’un collectif de 30 places pour jeunes dans un quartier près de 

la gare à Chemillé-en-Anjou est engagée.  
- Un développement significatif de l’Hébergement Temporaire chez l’Habitant (HTH) qui 

existe actuellement à Beaupréau-en-Mauges et à Chemillé-en-Anjou, est souhaité. L’objectif 
est d’étendre ce dispositif à l’ensemble du territoire et de passer de 18 à 100 hébergements 
à destination des stagiaires et des alternants notamment d’ici 2025. 

- Une réservation de certains logements du parc public aux jeunes va être testée. 
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- Une expérimentation sur la location de logements locatifs sociaux meublés pourrait 
également être envisagée. 

Grâce à l’implication de différents partenaires (Maine-et-Loire Habitat, Mission Locale, Action 
Logement, Habitat jeunes du Choletais, Soliha…), Mauges Communauté s’engage dans un 
élargissement et une diversification de l’offre destinée aux différents publics jeunes. La 
quantification des besoins en logements pour ce public spécifique constitue l’une des actions 
envisagées par la collectivité suite à l’étude « Logements des jeunes ». 
 

Les personnes âgées 
Aujourd’hui, 87% des ménages dont la personne de référence est âgée de 65-79 ans, occupent un 
logement comprenant au minimum 5 pièces (ce qui est largement supérieur à la moyenne 
départementale : 52% et encore plus nationale : 41%). Pour une partie de ces ménages, ces 
logements, qui comprennent souvent un jardin de grande taille, ne sont plus adaptés lorsque survient 
une perte de mobilité ou un handicap. De plus, ils sont en situation de sous-occupation. 

Le vieillissement de la population signifie que les besoins en logements et en services destinés aux 
personnes âgées vont continuer de s’accroitre. Le programme d’actions du Contrat Local de Santé de 
Mauges Communauté, est actuellement en cours de révision (adoption prévue fin 2023)4. Il préconise 
notamment sur la base du résultat d’une concertation publique d’évaluer l’opportunité de créer des 
logements intermédiaires.  

Dans les communes, les réflexions menées et les initiatives prises ont conduit à la réalisation de 
différentes opérations d’habitats intermédiaires. Ce type d’habitat se situe entre le logement 
ordinaire et la structure d’hébergement. Ces opérations (soutenues financièrement, pour partie, par 
Mauges Communauté), parfois localisées à proximité d’un EHPAD, prennent diverses formes, avec 
des produits qui permettent de proposer des logements adaptés aux niveaux de ressources des 
habitants (accession à la propriété, locatif privé, locatif public), offrant des services et / ou des 
animations, des logements de petite à moyenne taille (T1, surtout T2 à T3), ou encore intégrant une 
démarche de co-construction. Par ailleurs, le Département de Maine-et-Loire s’est donné un objectif de 
100 projets d’habitat inclusif et partagé d’ici 2028 sur le département, et apporte un financement à 
certains projets. 

Sur Mauges communauté, on peut citer, à titre d’exemple, l’habitat participatif et intergénérationnel 
Voisin’Ages basé sur des valeurs telles que la solidarité, la bienveillance, la sobriété et l’empreinte 
écologique. Réalisée à Saint Macaire en Mauges – Sèvremoine, cette opération comprend 10 maisons 
à haute valeur environnementale, des espaces communs et des activités. De la même manière, l’Eco-
hameau Rève d’Evre à Beaupréau, porte des valeurs écologiques alliant logements et activités au sein 
d’un tiers-lieu. Il est basé sur la rénovation d’une ancienne minoterie et d’une maison qui seront 
transformées pour créer 6 logements de typologie variée permettant une mixité d’habitants. D’autres 
habitats participatifs ont également été développés à Chemillé-en-Anjou (Le Clos du Montatais » à La 
Chapelle-Rousselin, rue Geoffroy de la Tour à La Tourlandry, Le Clos du Marais à Melay), à 
Beaupréau-en-Mauges (Résidence Orée du Bois) et à Mauges-sur-Loire, La Blottière est un habitat 
inclusif ouvert aux personnes âgées et aux 
personnes en situation de handicap. 

La poursuite du développement de ce type 
d’habitat dans les centres bourgs permettra 
d’élargir les réponses aux séniors qui pourront 
libérer leurs logements de grande taille qui seront 
ainsi rendus « disponibles » aux familles qui 
souhaitent s’installer sur le territoire. 

                                                        
4 La fiche diagnostic équipements-services du SCoT présente les éléments sur la santé et l’offre dédiée aux seniors. 

 

Habitat participatif et intergénérationnel Voisin’Ages à Saint Macaire en Mauges – 
Sèvremoine (habitatparticipatifvoisinages.fr) 

Habitat et intergénérationnel Voisin’Ages à Saint Macaire en Mauges – Sèvremoine 
(habitatparticipatifvoisinages.fr) 

PHOTOGRAPHIE 1 
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L’adaptation des logements existants à la perte de mobilité est un autre aspect qui permet de 
maintenir les personnes âgées et / ou handicapées à domicile. C’est le sens des aides proposées par 
Mauges Communauté aux propriétaires occupants et aux propriétaires bailleurs, en complément de 
celles de l’Agence nationale de l’habitat (Anah).  
 

Les gens du voyage 
Trois aires d’accueil de gens du voyage sont localisées sur le territoire de mauges Communauté  
totalisant  
38 places de caravanes : 

- Chemillé-en-Anjou : lieu-dit Le Bouchet, 12 places de caravanes ; 
- Beaupréau-en-Mauges : rue du Vigneau, 20 places de caravanes ; 
- Sèvremoine : boulevard de l’Egalité à Saint-Macaire-en-Mauges, 6 places de caravanes. 

Les taux d’occupation de ces trois aires d’accueil sont relativement faibles, respectivement de 26%, 
32% et 45% en 2021.  
Pour se mettre en conformité avec le schéma départemental d’accueil des gens du voyage 2018-2023, 
qui fléchait un besoin sur le territoire (dans un premier temps à Mauges-sur-Loire), Mauges 
Communauté a confié une étude de besoins à Tsigane Habitat – Soliha Centre Val de Loire. Cette étude 
comprend trois axes : 

- Diagnostic de l’état de fonctionnement des trois aires d’accueil (qualité de l’occupation…) et 
détermination du besoin de créer de nouvelles aires ou de nouveaux types d’accueil ; 

- Définition des besoins en matière de sédentarisation, d’habitat adapté, et de terrains 
familiaux locatifs, et recensement d’une éventuelle occupation illégale de zones agricoles.  

- Définition d’un projet local social : implication des gens du voyage dans la vie de la cité, accès 
aux équipements… 

Les résultats de l’étude devraient permettre à Mauges Communauté et aux communes de mettre en 
place les actions qui permettront de mieux répondre aux besoins des gens du voyage.  
 
Si Mauges Communauté n’avait pas pleinement investi la question des besoins spécifiques jusqu’à 
présent, les temps de réflexions qui sont menés devraient aboutir à la mise en place de 
mesures visant à améliorer la situation pour les différents publics. 
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A retenir 
 

o Un net ralentissement de la croissance démographique sur la période 2014-2020, 
sur toutes les communes, lié à un moindre attrait migratoire et à une réduction du 
nombre des naissances. 

o Toutefois, une attractivité maintenue auprès des jeunes familles, mais qui n’est plus 
observée pour les ménages d’âge plus mûr et des départs toujours très nombreux 
de décohabitants et de jeunes adultes.  

o Une population encore jeune, d’où un potentiel de décohabitation important.  
o Un vieillissement qui est en marche et une augmentation du nombre de personnes 

âgées et du nombre de personnes vivant seules, supposant une augmentation des 
besoins en logements de petite et moyenne taille. 

o Une représentation toujours forte des ouvriers, un niveau de ressources modestes, 
mais un faible taux de chômage et une précarité limitée au regard d’autres 
territoires.  

o Une prise en compte des publics prioritaires dans les attributions de logements 
locatifs sociaux qui répond aux objectifs. 

o Des places en hébergement d’urgence et d’insertion réparties inéquitablement sur 
le territoire et insuffisamment développées.  

o Des projets de développement et de diversification de l’offre en logements destinés 
aux jeunes. 

o Un développement de l’offre en habitat intermédiaire (participatif, 
intergénérationnel, inclusif) pour les personnes âgées et les personnes en situation 
de handicap. 

o Une étude de besoins en cours pour cerner les actions à mener pour améliorer la 
réponse aux besoins des gens du voyage. 

o Un même niveau de densité d’équipements entre les communes, à 
l’exception de Mauges-sur-Loire qui propose une offre globale légèrement 
plus dense du fait de sa double polarité 

o Un maillage d’équipements de proximité de qualité 
o Un territoire inscrit dans un système urbain étendu marqué par l’attrait des 

pôles métropolitains et d’agglomérations proches (Nantes, Angers, Cholet) 
denses en offres de services et équipements intermédiaire et supérieure 

o Un territoire moins doté sur certains domaines de services (santé-médical, 
enseignement, services aux particuliers, sports et loisirs) avec des secteurs 
qualifiés de « déficitaires » au titre de leur accessibilité 
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Parc de logements 
Un parc encore peu diversifié 
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5. Structure du parc de logements 
 

5.1 Des logements vacants dans les centres-bourgs 
 
Selon les données de l’Insee, le parc de logements de Mauges Communauté s’est accru de 1769 unités, 
entre 2013 et 2019. Ce renforcement profite aux résidences principales qui logent les ménages, mais 
aussi aux logements vacants et, dans une moindre mesure, aux résidences secondaires – logements 
occasionnels  

 
TABLEAU 3 Parc de logements (Insee) 

 

  

En 2019, le territoire ne possédant pas un caractère touristique fort, le parc de résidences 
secondaires - logements occasionnels est toujours peu présent (2,0%), quelle que soit la commune 
(y compris la bande ligérienne d’Orée d’Anjou). En revanche, la vacance est un peu plus développée 
(7,2%). A hauteur de la moyenne nationale, elle est plus marquée que dans les territoires où la 
tension est particulièrement forte telle que l’agglomération nantaise (5,1%).  
Il se trouve que ce sont les communes qui ont perdu de la population ces dernières années, qui 
affichent les taux de logements vacants les plus élevés : 7,7% à Montrevault-sur-Evre et 8,5%, 
Mauges-sur-Loire et Chemillé-en-Anjou. C’est d’ailleurs dans cette dernière que la vacance s’est 
proportionnellement le plus développée entre 2013 et 2019 (+189 logements vacants).  

Parc de logements

CA Mauges 

Communauté  Source : 

Insee, traitement GTC

Logements
Résidences 

principales

Résidences 

secondaires, 

logements 

occasionnels

Logements 

vacants

Nombre en 2019 52 812 47 937 1 071 3 804

Taux en 2019 100% 90,8% 2,0% 7,2%

Variation nombre

2013-2019
1 769 1 315 137 317

2,0%

7,2%

3,1%

6,8%

10,7%

6,5%

9,5%

7,7%

0,0%

2,0%

4,0%

6,0%

8,0%

10,0%

12,0%

Résid. secon., logts occasionn. Logements vacants

Logements non occupés en permanence en 2019 
Source : Insee, traitement GTC

CA Mauges Communauté Maine-et-Loire

Pays de la Loire France métropolitaine

FIGURE 24 

Parc de logements non occupés en 
permanence en 2019 

 

2,3%

1,5%

2,1%

0,2%

1,3% 1,3%

0,6%

4,1%

0,0%

0,5%

1,0%

1,5%

2,0%

2,5%

3,0%

3,5%

4,0%

4,5%

Résid. secon., logts occasionn. Logements vacants

Taux d'évolution par an du nombre de logements non 
occupés en permanence entre 2013 et 2019 

Source : Insee, traitement GTC

CA Mauges Communauté Maine-et-Loire

Pays de la Loire France métropolitaine

FIGURE 25  

Taux d'évolution par an du nombre de 
logements non occupés en 
permanence entre 2013 et 2019 
(Insee) 
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FIGURE 27 

Taux de logements non occupés en 
permanence en 2019 

Taux d'évolution par an du nombre de 
logements vacants entre 2013 et 2019 
(Insee) 

 

Selon l'Insee, "un logement est vacant s'il est inoccupé et : 
▪ proposé à la vente, à la location, 
▪ déjà attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation, 
▪ en attente de règlement de succession, 
▪ conservé par un employeur pour un usage futur au profit d'un de ses employés, 
▪ sans affectation précise par le propriétaire (logement vétuste…)." 

 
Les deux premiers cas relèvent de la vacance dite « frictionnelle » ou de courte durée, nécessaire à la 
rotation des ménages et l’entretien du parc. On considère classiquement qu’un taux de vacance 
raisonnable et nécessaire pour permettre la fluidité dans le parc se situe autour de 5% à 7%. Cela 
signifie qu’une marge de récupération existe dans certaines communes du territoire, notamment 
dans celles où le niveau de qualité du parc n’est pas à la hauteur des attentes de la population.  
 
La carte des IRIS montre que la vacance est assez répartie sur le territoire, et concerne notamment 
les centres-bourgs anciens. D’où l’intérêt de l’engagement de Mauges Communauté et des communes 
en faveur de la requalification des centres-villes et centres-bourgs au travers des Opérations 
Programmées d’Amélioration de l’Habitat (OPAH) de Renouvellement Urbain (RU) mises en œuvre 
à Beaupréau-en-Mauges et à Chemillé-en-Anjou, et des primes de sortie de vacance proposées 
notamment par Mauges Communauté. La mobilisation du parc existant est un enjeu important porté 
par le territoire qui va se poursuivre au travers d’une OPAH et d’une OPAH-RU multisites qui couvrira 
toutes les Mauges à partir de 2024, l’étude pré-opérationnelle étant en cours de réalisation. 
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CARTE 12 

Taux de logements vacants en 2019 - IRIS de Mauges Communauté (Insee) 
 
Les données du fichier Lovac issu du croisement de différents fichiers fiscaux sur le parc privé, 
viennent modérer celles de l’Insee. Elles indiquent qu'en 2021 le nombre de logements vacants du 
parc privé est de 2813 sur le territoire de Mauges Communauté, soit un taux de 5,5% et que cela 
représente une diminution de 89 unités en deux années. Cette baisse, perceptible dans chacune des 
communes, semble montrer un léger recul de la vacance, probablement sous l'effet du marché qui se 
tend, des opérations d'amélioration de l'habitat mises en œuvre dans les communes de Beaupréau-
en-Mauges et de Chemillé-en-Anjou et de la Taxe d’Habitation sur les Logements Vacants (THLV) 
appliquée dans chacune des 6 communes.  
 

 
TABLEAUX 4 ET 5 

Logements vacants du parc privé et 
logements vacants de longue durée 
(Source : LOVAC 2020 et 2022, 
extrait de Portrait de l’Habitat 2023 
de Mauges Communauté – ADIL 49) 
 
Parmi les logements les plus difficiles à récupérer, on compte au 1/1/2021, 1211 logements qui sont 
vacants depuis plus de 2 ans (38 de moins qu’en 2019), ce qui représente 2,4% des logements du 
parc privé. C’est sur Chemillé-en-Anjou, où le potentiel de Mauges communauté est le plus important 
(le parc de logements anciens est le plus présent avec 2200 résidences principales construites avant 
1946, soit 26%), que le poids de la vacance de longue durée est la plus prégnante. Une action auprès 
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des propriétaires de logements durablement vacants est prévue dans le cadre du suivi-animation des 
OPAH et OPAH-RU multisites. 
 
 

5.2 Une offre locative encore faible 
 
Les trois quarts des ménages du territoire sont propriétaires occupants, soit 15 points de plus qu’en 
moyenne dans le département et bien plus qu’en moyenne en France métropolitaine. L’offre locative 
privée et surtout publique est donc réduite, malgré les efforts réalisés dans le parc HLM ces dernières 
années dans la plupart des communes. En 2019, selon les données de l’Insee, c’est à Chemillé-en-
Anjou que l’offre locative (29%) est la plus présente et à Montrevault-sur-Evre (19%) qu’elle est la 
moins développée. La présence d’une offre locative, notamment sociale c’est-à-dire à loyer modéré à 
faible, est importante pour loger les décohabitants en début de parcours résidentiel. Bien souvent les 
jeunes ne peuvent accéder à la propriété au début de leur vie active (d’autant moins actuellement 
compte tenu du durcissement des conditions d’accès aux prêts). Elle prend tout son sens également 
pour les personnes âgées qui veulent quitter leur grande maison pour accéder à un logement plus 
petit en centre bourg et d’une façon générale pour tous les ménages qui disposent de ressources 
modérées à faibles, le niveau de vie de la population du territoire étant modeste. 

 
FIGURE 29 

Répartition des résidences principales 
par statut d'occupation en 2019 

Taux d'évolution par an du nombre de 
résidences principales par statut 
d'occupation entre 2013 et 2019 

 

 
FIGURE 30 

Répartition des résidences principales 
par statut d'occupation en 2019 Taux d'évolution par an du nombre de 

résidences principales par statut 
d'occupation entre 2013 et 2019 
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CARTE 13 

Taux de 
logements 
locatifs en 2019 
– IRIS de 
Mauges 
Communauté 
 
La carte des IRIS montre que l’offre locative est logiquement développée dans les villes les plus 
polarisées à savoir Beaupréau, Chemillé, Saint-Macaire-en-Mauges et très peu sur le reste du 
territoire où le parc est très peu diversifié, car majoritairement constitué de logements de grande 
taille de propriétaires occupants.  
Le développement de l’offre locative à loyer maitrisé est un des objectifs des OPAH RU en cours et le 
sera probablement dans les opérations d’amélioration de l’habitat à venir. En effet, de 2020 à début 
2023, dans le cadre de l’OPAH RU de Beaupréau-en-Mauges, 33 logements ont effectivement été 
conventionnés en loyer social, 14 en loyer intermédiaire, mais aucun en loyer très social. Et dans le 
cadre de l’OPAH RU de Chemillé-en-Anjou, c’est 20 en loyer social, 5 en loyer intermédiaire et 1 en 
loyer très social. Même si cela représente de petits volumes, cette offre permet de compléter 
ponctuellement celle des bailleurs HLM. 
 
 

5.3 Très peu de logements de petite taille  
 
La présence de logements de grande taille est, pour partie, liée à la tradition du territoire tournée 
vers l’accession à la propriété, notamment via le modèle pavillonnaire (ce qui est la tendance dans 
de nombreux territoires ruraux et péri urbains) : 56% des résidences principales sont des T5 ou plus 
grands. Mais le vieillissement de la population, l’évolution des modes de vie, qui conduisent à une 
augmentation du nombre de personnes vivant seules, entrainent un accroissement des besoins en 
logements de petite taille. Entre 2013 et 2019, ce type de parc s’est très peu développé. Les efforts 
réalisés dans l’offre nouvelle ne permettent pas d’élargir significativement l’offre locative (publique 
et privée), et de petite taille. Et en 2019, seules 19% des résidences principales sont des T1, T2 et T3, 
ce qui n’est pas à la hauteur des besoins des ménages d’une et deux personnes qui représentent 60% 
de l’ensemble des ménages. 
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FIGURE 33 

Répartition des résidences principales 
selon leur nombre de pièces en 2019 

Taux d'évolution par an du nombre de 
résidences principales selon le nombre de 
pièces entre 2013 et 2019 

 
FIGURE 34 

Taux de résidences principales selon le nombre de pièces en 2019 (Insee) 
 

 
FIGURE 35 

Taux de ménages selon leur composition en 2019 (Insee) 
 
Cette inadéquation entre composition des ménages et typologie des résidences principales est 
relativement marquée dans les Mauges, comme elle l’est dans les territoires ruraux voisins du Pays 
de Mortagne et de Loire Layon Aubance. En milieu urbain, dans les métropoles d’Angers et de Nantes, 
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la diversification du parc est beaucoup plus importante. Le parc locatif de petite taille est plus 
développé, ce qui permet d’offrir davantage de possibilités pour loger les personnes vivant seules 
qui y sont beaucoup plus représentées. 
 

 
CARTE 14 

Taux de résidences principales de 5 pièces et plus en 2019 – IRIS de Mauges 
Communauté 
 

 
CARTE 15 

Taux de résidences principales de 1, 2 ou 3 pièces en 2019 – IRIS de Mauges 
Communauté 
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Au sein du territoire, peu de secteurs disposent d’une offre relativement diversifiée et donc 
potentiellement adaptée aux personnes seules et aux couples à ressources modestes. Le parc de 
résidences principales de grande taille est largement dominant, avec au minimum un taux de 45% 
(qui correspond à la moyenne départementale) pouvant aller jusqu’à 65%.  
Globalement, l’offre locative et l’offre de logements de petite typologie sont très peu développées en 
dehors des principaux pôles : Beaupréau, Chemillé, Saint-Macaire et dans une moindre mesure Saint-
Florent et Montjean - La Pommeraye. Le développement d’une offre de logements de petite taille 
constitue un des objectifs du Programme Local de l’Habitat.  
 

5.1 Un poids de logements anciens non négligeable 

 
FIGURE 36 

Taux de résidences principales datant d'avant 1971 en 2019 (Insee) 
 
Si le poids des logements anciens n'est pas plus élevé qu'en moyenne dans le département ou dans 
la région, le nombre de résidences principales construites avant 1971 (soit avant la mise en place des 
premières réglementations thermiques) concerne néanmoins près de 16 600 unités. Même si des 
améliorations, notamment sur le plan énergétique, ont été apportées lors de diverses réhabilitations, 
des efforts sont encore à fournir pour mettre le parc de logements aux normes actuelles. Rappelons 
que la Loi Climat et Résilience considère(ra) comme indécents les logements classés en G : dès le 
début de l'année 2023 pour les plus énergivores d'entre eux et début 2025 pour les autres, au 1er 
janvier 2028 pour les logements classés F et en 2034 pour les E. Cela signifie qu’une partie du parc 
pourrait sortir de l’offre locative, affaiblissant un peu plus celle-ci. Les propriétaires ne voulant ou ne 
pouvant pas réaliser les travaux qui sont souvent couteux, laisseront leurs biens inoccupés, les 
proposeront à la location touristique (via les plateformes telles que Airbnb) ou les vendront, pour 
partie à des acquéreurs qui auront les capacités financières de réaliser les travaux et les occuperont 
personnellement. Cela pourrait également contribuer à développer la vacance et à renforcer la 
demande dans le parc locatif social accentuant la tension existante.  
 
Le territoire s'est d'ores et déjà emparé de la question avec la mise en place de la Plateforme 
territoriale de rénovation énergétique devenue Espace Conseil France Rénov’ intégré à la Maison de 
l’Habitat, qui permet de fournir des conseils gratuits en matière de rénovation énergétique à tous les 
habitants du territoire et de mobiliser les artisans pour favoriser la qualité des rénovations. 

 
5.2 Des engagements en matière de réhabilitation du parc privé  

 
Dans le cadre du Programme Local de l'Habitat, l'amélioration de l'attractivité et de la qualité des 
logements anciens représente un poste important inscrit dans l'orientation 2.  
Conscient des enjeux liés à la qualité du parc de logements et souhaitant améliorer la qualité de vie 
des habitants et leur accompagnement dans la rénovation de leur habitat, le territoire a développé 
plusieurs dispositifs en s’engageant dans la requalification des centres-villes et centres-bourgs avec : 
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- Le lancement de deux Opérations Programmées d’Amélioration de l’Habitat et de 
Renouvellement Urbain, qui sont en cours à Beaupréau-en-Mauges (janvier 2020 – janvier 
2025) et à Chemillé-en-Anjou (1/4/2020 – 31/3/2025). 

- L’ouverture de la Maison de l’Habitat en janvier 2022, pour informer les 
habitants sur les questions liées à l’habitat. Des permanences de 
professionnels : ADIL, ALISEE, Soliha, ALTER y sont regroupées. Durant 
l’année 2022, 3500 ménages ont été renseignés, dont environ 50% pour la 
rénovation énergétique. Il est prévu d’élargir son champ d’intervention et de 
déployer des permanences délocalisées dans les communes. 

- Le développement d’une plateforme territoriale de rénovation énergétique (PTRE) intégrée 
à la Maison de l’Habitat ; 

- Le programme Petites villes de demain qui doit permettre à la commune de Mauges-sur-
Loire de mettre en œuvre des projets de revitalisation, notamment en matière d’habitat. La 
convention cadre instituant l’Opération de Revitalisation du Territoire a été signée en mai 
2022. 

- Le lancement d’une étude pré opérationnelle d’OPAH sur l’ensemble du territoire couplée à 
une étude pré opérationnelle d’OPAH-RU multisites qui permettra à ces deux dispositifs de 
se déployer dans les Mauges à partir de 2024. 

- La réalisation d’études urbaines sur la plupart des communes, et les projets de revitalisation 
des centres-bourgs.  

 
Dans le cadre du Portait de Mauges Communauté 2023, réalisé et publié par l’ADIL 49, un bilan des 
aides à l’amélioration du parc privé est présenté : 
 

 
TABLEAU 4 

Logements améliorés avec les aides de 
l’Anah (Source : Anah, ADIL 49, extrait de 
Portrait de l’Habitat 2023 de Mauges 
Communauté – ADIL 49) 

TABLEAU 5 

Bilan des aides financées par Mauges 
Communauté en 2020-2022 (depuis 

octobre 2020) (Source : extrait de 
Portrait de l’Habitat 2023 de Mauges 
Communauté – ADIL 49) 

Les aides de l’Anah  
Le résultat des aides délivrées par l’Anah aux ménages à ressources modestes qui souhaitent 
améliorer leur logement, montre une montée en puissance du nombre de logements subventionnés. 
Dans le département, Mauges Communauté compte poportionnellement parmi les plus grands 
bénéficiaires des aides.  
Ainsi de 2020 à 2022 inclus, soit durant les 3 premières années du PLH, plus de 1000 logements du 
parc privé ont été subventionnés par l’Anah, sur les volets maintien à domicile, rénovation 
énergétique (Ma PrimRénov’ Sérénité) et dans une moindre mesure logement indigne. Les OPAH RU 
menées sur Beaupréau-en-Mauges et Chemillé-en-Anjou contribuent à la forte activité dans ces 
communes.  
 

 

 
1 Volumes Anah hors MaPrimeRenov’ classique 
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Les aides de Mauges Communauté  
En parallèle, sur la période octobre 2020-2022, les 2,16 millions d’€ d’aides octroyées par Mauges 
Communauté ont contribué à l’amélioration de 970 logements, dont 54% en rénovation énergétique.  

La rénovation énergétique  
Sur le plan de la rénovation énergétique, une dizaine d’aides peuvent être attribuées aux particuliers. 
Parmi elles, MaPrimeRénov Classique, qui est accessible aux ménages sans conditions de ressources, 
est très sollicitée par les ménages du territoire. En 2021 et 2022, elle a contribué à la rénovation 
d’environ 4500 logements, essentiellement sur des travaux de chauffage (notamment conversion du 
chauffage au fioul). MaPrimeRénov Sérénité est réservée aux ménages à ressources modestes et très 
modestes. Elle impose une consommation d’énergie de 35% minimum, nécessitant plusieurs types 
de travaux (chauffage, isolation…), qui entrainent un coût élevé de l’ordre de 36 900 € TTC en 
moyenne par logement. Le nombre de logements réhabilités s’élève néanmoins à 434 en deux ans, et 
le montant de la subvention est déterminante, puisqu’elle représente 50% du coût des travaux 
(contre 30% pour MaPrimeRénov Classique). 
 
 

5.3 Malgré les efforts produits, un parc locatif social encore modeste et qui se tend, 
mais une prise en compte des personnes en situation de logement précaire 

 

 
TABLEAU 6 

Parc locatif social au 1er janvier 2022 (RPLS 2022) 

 
Selon le Répertoire du Parc Locatif Social, Mauges Communauté compte 4786 logements au 1er 
janvier 2022, ce qui représente 10% des résidences principales. Malgré les efforts réalisés ces 
dernières années, avec 745 logements mis en services, le poids du parc locatif social reste modeste 
en 2022. Les taux varient de 6,8% à Orée d'Anjou à 13,0% à Chemillé-en-Anjou où le parc s'est le plus 
développé ces dernières années, avec 206 mises en services depuis 2013. La plupart des communes 
sont donc encore loin du taux de 20% inscrit dans la loi SRU qui pourrait s'appliquer au territoire. 
Suite à la réalisation du bilan à mi-parcours du PLH, il est prévu que le rythme de production de 
logements sociaux soit accéléré, pour tenir les objectifs, des crédits supplémentaires vont être 
réaffectés à cette action. Les projections pour les trois prochaines années du PLH indiquent une 
montée en puissance avec une livraison probable de 420 logements. 
 
En effet, avec la nouvelle organisation territoriale, les 6 communes sont concernées par l'article 55 
de la loi SRU qui impose aux communes de plus de 3500 habitants de disposer d'une offre de 
logements sociaux d'au minimum 20%. La loi prévoit des exemptions pour les communes qui ne 
remplissent pas les critères déterminant un certain niveau de tension (taux d’évolution de la 
population, taux de tension dans le parc locatif social, taux de vacance, dynamisme de la construction, 
indice de concentration de l’emploi). En fonction des résultats, un décret fixe en début de chaque 
période triennale, pour une période de 3 ans, la liste des communes exemptées des obligations de 
mixité sociale. Pour la période triennale engagée, la réponse est attendue en juillet 2023. Aujourd'hui, 
aucune commune n'atteint le seuil de 20%. C'est Chemillé-en-Anjou qui en est le plus proche et qui 
détient la plus forte programmation pour les 5 ans à venir. 

Parc locatif social au 1/1/2022 
Source : RPLS 2022, tra i tement GTC

Nombre LLS 

2022

Taux LLS 

2022 / Résid 

princ 2019

Nb mises en 

services LLS 

2013-2022

Taux 

d'individuels 

2022

Beaupréau-en-Mauges 975 10,4% 148 92%

Orée d'Anjou 444 6,8% 91 96%

Chemillé-en-Anjou 1 085 13,0% 206 65%

Montrevault-sur-Èvre 562 8,8% 47 79%

Mauges-sur-Loire 822 11,2% 148 81%

Sèvremoine 898 9,0% 105 67%

CA Mauges Communauté 4 786 10,0% 745 78%

Maine-et-Loire 66 407 18,4% 10 287 32%

Pays de la Loire 241 602 14,3% 43 011 26%

France métropolitaine 5 092 505 17,4% 771 199 15%
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Aujourd'hui, le parc est essentiellement constitué de logements individuels (78% du parc), et de T3 
(45%) - T4 (27%) ce qui correspond bien souvent à la demande des familles, mais limite l'offre de 
petites typologies. Toutefois, Chemillé-en-Anjou et Sèvremoine affichent une offre un peu plus variée 
que les autres communes avec un tiers de logements collectifs. Quelques opérations de logements 
intermédiaires commencent également à être produites (exemple : Chemillé-en-Anjou, Mauges-sur-
Loire, Sèvremoine, Beaupréau-en-Mauges où des opérations collectives en R+1 et R+2 comprenant 
20-30 logements sont réalisées). 
Des opérations de démolition - reconstruction sont également programmées, notamment à 
Montrevault-sur-Evre (Saint-Pierre-Montlimart, Montrevault), et Beaupréau-en-Mauges (Jallais). 
 

 
FIGURE 38 

Parc locatif social : répartition selon le niveau de performance énergétique (au 1er 
janvier, RPLS 2022) 

 
Comparativement aux espaces de référence, le parc locatif social de Mauges Communauté comporte 
un poids encore important de logements classés en étiquette énergétique E selon le Diagnostic de 
Performance Energétique au 1er janvier 2022. Alors qu'il n'existe quasiment plus de logements 
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FIGURE 37 

Parc locatif social au 
1er janvier 2022 : 
Répartition selon le 
nombre de pièces 
(RPLS 2022) 
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classés F et G, les bailleurs HLM doivent néanmoins poursuivre leurs efforts en matière de 
réhabilitation énergétique. Avec la loi Climat et Résilience, les logements de classe E seront 
considérés comme indécents à partir du 1er janvier 2034. Toutefois, les bailleurs doivent 
relancer/terminer les campagnes de Diagnostic de Performance Energétique pour prendre en 
compte les nouveaux modes de calcul et mettre en place une stratégie pour traiter en priorité les 
logements les plus énergivores. Dans le cadre du PLH, une réflexion de Mauges Communauté avec les 
bailleurs va être menée quant aux moyens de les soutenir dans la réalisation des travaux de 
rénovation. 
 
 

 
FIGURE 40 

Parc locatif social au 1er janvier 2022 : taux 
de vacance supérieur à 3 mois 

Parc locatif social : taux de mobilité (au 
1er janvier, RPLS 2022) 

 
 
 

 
FIGURE 42 

Evolution du nombre de demandes de 
logements locatifs sociaux et 
d’attributions (Source : ADIL 49 / CREHA 
Ouest, extrait de Portrait de l’Habitat 
2023 de Mauges Communauté – ADIL 49) 

Demandes et attributions en 2021 selon 
la typologie du logement demandé, 
Mauges Communauté (SNE) 

 
Globalement, les demandeurs s'orientent essentiellement vers le T2 et le T3 (86% des demandes). 
Le ratio global de 3,5 montre que le niveau de tension se rapproche de celui observé sur l'ensemble 
du Maine-et-Loire (3,9), mais reste néanmoins encore en retrait par rapport à celui des Pays de la 
Loire (4,8) et de la moyenne nationale (5,2). 
L'augmentation du nombre de demandeurs, observée depuis 2019, mais qui n’est pas confirmée en 
2023, peut s’expliquer, selon certains bailleurs, par l'accroissement du nombre des séparations, le 
développement de l'emploi, l'augmentation des coûts de l'immobilier et de la construction, ainsi que 
des taux d'intérêt d’emprunt qui freinent les projets des ménages en accession à la propriété et 
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limitent les sorties du parc. Le nombre d’attributions est effectivement en baisse, ce qui est également 
observé dans l’ensemble départemental. Au total, environ 1700 ménages sont en attente d’un 
logement au 1er janvier 2023 (soit +400 en quatre ans) 
La réduction du taux de vacance supérieure à 3 mois et du taux de mobilité qui atteignent des niveaux 
très faibles, témoignent en effet, d'une situation qui se tend et qui rend compliqué l'accès au logement 
de nouveaux ménages. Ceci est particulièrement vrai pour ceux qui demandent des logements de 
petite taille, comme le montrent les ratios Demandes /Attributions de 8,4 pour les T1 et de 6,3 pour 
les T2 (alors que pour la totalité du parc le ratio est de 3,5).  
Cette situation fait réagir les responsables des entreprises du territoire qui font part de leurs 
difficultés à recruter, les employés potentiels ne trouvant pas à se loger. 
 
Toutefois, pour les personnes sortant de structure, qui sont souvent seules, les personnes sans abri, 
ou logées dans des conditions précaires, le ratio de 2,3, indique que la fragilité de leur situation est 
prise en compte par les bailleurs.  
Pour améliorer les politiques d’attribution des logements sociaux, Mauges Communauté a lancé, en 
octobre 2022, une étude visant à élaborer et à mettre en place la Conférence Intercommunale du 
logement (CIL) la Convention intercommunale d’attributions (CIA), le plan partenarial de gestion de 
la demande et des attributions (PPGDLSID) et le système de cotation de la demande locative sociale. 
 

 
FIGURE 43 

Demandes et attributions en 2021 selon la situation de logement actuelle, Mauges 
Communauté (SNE) 
 
Une vigilance est à avoir quant à la diversification du parc sur le plan : 

- De la typologie : 45% des logements sont de type 3, alors que la moyenne départementale 
est de 38%. Si l'offre en petite typologie ne s'élargit pas (avec l'évolution des formes 
urbaines, la production de T2 se fait en collectif), la forte tension qui s'exerce sur les T1 et 
surtout les T2, risque de perdurer. Le parc locatif social sera de moins en moins en mesure 
d'apporter des réponses satisfaisantes aux personnes seules, dont les jeunes, les séniors, et 
d'une manière générale les personnes isolées à faibles ressources.  

- Des modes de production pour contribuer à densifier les centres-bourgs avec intégration 
d'autres formes urbaines (intermédiaires - collectif) et renouvellement urbain (friches, 
démolition-reconstruction…), et faire face notamment à l'augmentation des coûts de 
construction et à la pénurie de foncier. 

- De la localisation des opérations pour privilégier la proximité des services dans les centres-
bourgs. 
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6. Marché immobilier et production de logements 
 

6.1 Un marché immobilier inégalement accessible aux ménages locaux  
 
Le prix du marché immobilier est corrélé à la distance des centres urbains des métropoles nantaise 
et angevine, en prenant appui sur le réseau ferré (effet remarqué jusqu’à Ancenis, Chalonnes, Clisson-
Montaigu...). Cette géographie conditionne les choix résidentiels des ménages selon leur niveau de 
ressources.  
 

 
CARTE16 

Prix m² médian des maisons (dans 
l’ancien) des 12 derniers mois, à juin 2023 
(immobilier.notaires.fr) 

Prix m² médian des maisons (dans 
l’ancien) des 12 derniers mois, à juin 
2023 (immobilier.notaires.fr) 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

CARTE 17 

Prix de l’immobilier au 1er janvier 2023 (prix exprimés en net vendeur) 
(MeilleursAgents) 

 
Cette géographie se vérifie en particulier sur les bords de Loire d’Orée-d’Anjou, avec la corrélation 
des prix moyens des maisons et les revenus médians disponibles les plus hauts sous l’effet de 
l’attractivité de l’aire urbaine nantaise. A noter, l’effet du Choletais sur la distribution des revenus 

Orée d'Anjou

Mauges-sur-Loire

Montrevault-

sur-Evre

Chemi llé-en-Anjou
Beaupréau-en-

Mauges

Sèvremoine

TABLEAU 7 

MAISONS
Prix m² 

médian

Orée d'Anjou 1860

Sèvremoine 1780

Chemillé en Anjou 1670

Beaupréau en Mauges 1650

Mauges sur Loire 1630

Montrevault sur Evre 1430

Nantes 4440

Vertou 3640

Carquefou 3450

Angers 3230

Clisson 3160

Vallet 2580

Ancenis-Saint-Géréon 2560

Montaigu-Vendée 2300

Chalonnes-sur-Loire 2160

Cholet 2010

Val du Layon 1660

Maine et Loire 1900

Pays de la Loire 2090
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sur les secteurs du Chemillois, et de Sèvremoine, qui proposent un cadre paysager et une desserte 
routière (A87- colline des Gardes, RN249-voie ferrée et Sèvre nantaise).  
 

 
CARTE 18 

Revenu médian disponible des ménages par unité de consommation en 2019 - IRIS 
(Insee, DGFiP Filosofi) 
 
 
 

FIGURE 44 

Distribution des revenus déclarés par unité de consommation Fichier Localisé Social et 
Fiscal (FiLoSoFi) - Année 2019 
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FIGURE 45 

 apacités d’acquisition d’une MAISON (selon sa commune de localisation et son prix 
médian) des ménages de CA Mauges Communauté selon leurs revenus par décile 
(Immobilier.notaires en juin 2023, DGFiP Filosofi 2019) 
 
Le graphique ci-dessus s'appuie sur : 
- d'une part, la distribution du revenu mensuel disponible des ménages de Mauges Communauté en 
2019 par décile (les déciles sont les valeurs qui partagent une distribution en dix parties d’effectifs 
égaux, les 10% des ménages les plus modestes ont un revenu disponible mensuel inférieur à 1159 € 
et les 10% de ménages les plus aisés ont un revenu supérieur à 2615 €). 
- d'autre part, le niveau de prix médian au m² du marché observé (biens vendus) dans chaque 
commune, selon Immobilier.notaires.fr au 6 juin 2023 (prix enregistrés sur une période de 12 mois). 
Ainsi, on peut déduire quelle est la part approximative des ménages de Mauges Communauté en 
capacité financière d'acquérir un bien dans chacune des communes, selon les niveaux du prix médian 
des biens.  
Si le prix médian des maisons de Montrevault-sur-Evre est accessibles à environ 44% des ménages 
de Mauges Communauté, ils ne sont qu’à peine 20% à pouvoir se positionner à Orée d’Anjou et 
Sèvremoine.  
L’impact des hauts revenus (niveau du 9ème décile) détermine le marché de l’immobilier, mais 
l’inverse (niveau de revenu et prix de l’immobilier faibles) ne garantit pas une attractivité 
résidentielle par défaut (exemple de Montrevault-sur-Evre en diminution de population). 
 

 
FIGURE 46 

Evolution des prix médians de vente des maison (net vendeur en €) ( erema – DVF+ Avril 
2023 - Extrait de Portrait de l’Habitat, de Mauges  ommunauté - ADIL, Septembre 2023)  
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Le marché immobilier est nettement plus abordable que dans les agglomérations nantaise et 
angevine : selon les données des notaires, le prix médian des maisons vendues de juin 2022 à juin 
2023 varie de 1430€/m² à Montrevault-sur-Evre à 1860€/m² à Orée d'Anjou, ce qui est beaucoup 
plus accessible qu'à Nantes où il est de 4440€/m² et même qu'à Angers (3640 € / m²).  
Néanmoins, les prix sont en augmentation, reflétant le niveau d’attractivité des communes. Sur 
l’ensemble des Mauges, le prix médian net vendeur des maisons passe de 118 000 € en 2014 à 
168 000 € en 2022. Cette élévation pose question au regard du niveau de revenu des ménages qui 
n’augmente pas au même rythme : entre 2016 et 2020, pendant que le prix d’une maison augmente 
de 4,0% en moyenne par an, le revenu médian disponible des ménages de Mauges Communauté 
s’accroit seulement de 1,9% en moyenne par an (idem pour les ménages de moins de 30 ans, 
potentiels prétendants à la primo-accession). 
 

 
CARTE 19 

Loyer d'annonces par m² charges comprises pour une maison type du parc privé locatif 
en 2022 (€) (Observatoire des territoires, ANCT 2023) 

 
De 6,9/m² à Montrevault-sur-Evre à 8,3€/m² orée d'Anjou, le marché locatif est également plus 
abordable que dans les agglomérations voisines, où les niveaux de loyer des villes centres sont de 
8,9€/m² à Cholet, 11,9€/m² à Angers, et 13,5€/m² à Nantes. Mais le différentiel est moins marqué 
que pour le marché de l'acquisition.  
 
 

6.2 Le Prêt à Taux Zéro, un vecteur de l’accession à la propriété pour les primo-
accédants, mais une tenance à l’évincement des plus modestes d’entre eux 

 
Les données présentées par l’ADIL sur le Prêt à Taux Zéro (voir Portrait de l’Habitat 2023 de Mauges 
Communauté – ADIL 49) montrent que, de 2018 à 2022 inclus, ce sont 261 PTZ qui sont accordés en 
moyenne par an à des ménages primo-accédants sur le territoire (soit 20% de l’ensemble du 
département). En 2022, les 123 PTZ accordés dans le neuf représentent une part importante de la 
production de logements neufs (22%). Dans l’ancien, les PTZ représentent « seulement » 5% des 
ventes, le nombre global des ventes étant beaucoup plus élevé (de l’ordre de 2000).  
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FIGURES 37, TABLEAUX 8 ET 9 

Prêt à Taux Zéro : nombre de PTZ accordés à Mauges Communauté. Nombre de PTZ et 
coût de l’opération en 2022, par commune. Caractéristiques des ménages ayant 
bénéficié d’un PTZ en 2022. (Source : ADIL 49 – SGFGAS, extrait de Portrait de l’Habitat 
2023 de Mauges Communauté – ADIL 49) 

 
Ces prêts sans intérêt sont destinés aux primo-accédants à revenus modestes (par exemple le plafond 
de de ressources est de 33 600 € pour un couple sans enfant) qui acquièrent un logement neuf, ou 
un logement ancien comprenant des travaux représentant au moins 25% du coût total de l’opération. 

Sur Mauges Communauté, le PTZ permet bien à des ménages jeunes, plutôt ouvriers, locataires du 
parc privé de poursuivre leur parcours résidentiel en accédant à la propriété. Mais les conditions du 
marché et d’accès aux prêts se durcissent, comme l’explique l’ADIL :   

 
FIGURE 47 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

FIGURES 38 

PTZ : prix des logements (ADIL 49 / source SGFGAS, extrait de Portrait de l’Habitat 
2023 de Mauges Communauté – ADIL 49) 
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6.3 Une importante consommation foncière dédiée à l’habitat  
 

 
CARTE 20 

Répartition de la consommation foncière par commune entre 2009 
et 2021 Source : Portail de l’artificialisation 
 

 
FIGURE 39 

Répartition du flux de consommation d’espaces par destination entre 2009 et 2021 
Source : Portail de l’artificialisation 
 
Entre 2009 et 2021, la répartition de l’artificialisation des sols par type d’usage est à la faveur de 
l’habitat, qui représente environ 70% de la consommation foncière, contre 24% pour de l’activité. Le 
fort étalement urbain reste élevé au regard de l’évolution de la population observée. Cette approche 
de la consommation d’espaces s’appuie ici uniquement sur les données du portail de 
l’artificialisation. Mauges Communauté est engagée dans une stratégie foncière permettant de 
constituer un observatoire local de la consommation et de l’artificialisation des sols. 
 
La question des formes urbaines, de la localisation des opérations d’habitat, du renouvellement 
urbain est essentielle pour répondre aux objectifs d'augmentation de la densité en vue de limiter la 
consommation foncière en lien avec la démarche zéro artificialisation nette (ZAN). 
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6.4 Un rythme annuel de production de logements neufs affaibli pendant plusieurs 
années, puis une année 2022 exceptionnelle 

 
Entre les régions nantaise et angevine dynamiques sur le plan de la construction de logements neufs, 
la production s'est affaiblie dans toutes les communes de Mauges Communauté, en particulier à 
Montrevault-sur-Evre. 
Mais l’année 2022 apparait comme une année de rattrapage dans l’ensemble des communes, dont 
surtout à Orée d’Anjou, permettant d’atteindre 530 logements construits en moyenne par an ces 4 
dernières années sur l’ensemble du territoire. Ce qui reste toutefois bien inférieur au rythme de 
construction projeté dans le PLH 2019-2025 (642/an) ou le SCoT 2010-2030 (850-900/an). 

 
FIGURE 48 

Evolution du nombre de logements construits - Mauges Communauté (Sitadel) 
 

 
FIGURE 49 

Indice de construction des périodes 2013-2018 et 2019-2022 (Sitadel, Insee) 
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CARTE 21 

Indice de construction 2013-2019 (=nombre de logements construits par an pour 1000 
habitants) (Sitadel, Insee) 
 
 

 
FIGURE 51 

 
  

866

561 567 588
511

436
347

231 254
334 313 327 361 367

519

85

102 84 57

66

75

109

59
88

114
71 51

37
86

132

21

94 82
30

10
19

60

80 20

2
52

11
50

124

69

0

200

400

600

800

1000

1200

2007 2008 2009 2010 2011 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021

Nombre de logements autorisés selon le type de 
construction - Mauges Communauté Source : sitadel, traitement GTC

Individuel pur Individuel groupé Collectif

Nombre de logements autorisés selon le 
type de construction - Mauges 
Communauté (Sitadel) 

 

3% 2%

17%

2%

15%
10% 9%

34%

42%

55%

19%

9%

20%

5%
2%

17%
14%

46%

38%

56%

0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

Poids des logements collectifs dans la construction 
(logements autorisés) 2013-2018 et 2019-2021 

Source : sitadel, traitement GTC

2013-2018 Collectifs 2019-2021 Collectifs

Poids des logements collectifs dans la 
construction (logements autorisés - 
Sitadel) 

FIGURE 50 

Accusé de réception en préfecture
049-200060010-20260218-C2026-02-18-15-DE
Date de télétransmission : 27/02/2026
Date de réception préfecture : 27/02/2026



 
56 

MAUGES COMMUNAUTE - SCOT DES MAUGES   DIAGNOSTIC – HABITAT – DEMOGRAPHIE – SEPTEMBRE 2023   

 

Comme nombre de secteurs ruraux, c’est le logement individuel qui est le produit largement 
dominant (93% des logements en 2019).  
Si de manière très récente, le poids des individuels groupés et des logements collectifs dans la 
production s'est légèrement accru (14% de collectifs produits de 2019 à 2021, 9% de 2013 à 2018), 
globalement la part de collectifs reste très modeste (6% des logements en 2019) et éloignée de la 
moyenne départementale (29%). La diversification des formes urbaines constitue un des objectifs 
du SCoT et du PLH. Sur le territoire, ce sont les communes de Chemillé-en-Anjou, Beaupréau-en-
Mauges et Sèvremoine qui ont le plus diversifié le mode de production. 
 

Des expériences sont menées sur le territoire, favorisant de nouvelles formes de produire du 
logement, notamment dans le cadre de lotissements proposant des terrains à bâtir de petite taille, 
comprenant des espaces collectifs favorisant la convivialité, des places de parking externalisées…, 
qui emportent plus ou moins l'adhésion des habitants préférant encore souvent des règlements peu 
contraignants. Néanmoins, quelques opérations de divisions parcellaires sont observées dans 
certaines communes.  

La question du changement de modèle et de sa qualité est essentielle. Lors du Séminaire (qui s’est 
déroulé le 12 avril 2023), les participants ont bien noté que « la demande des habitants pour de 
l’individuel est toujours forte, même si elle s’oriente désormais davantage vers les petites parcelles. 
Mais la réalisation des lotissements de ces dernières décennies n’a pas vraiment apporté d’animation 
dans les bourgs et engendre des coûts importants notamment de déplacement pour les ménages et 
d’aménagement pour les collectivités (éclairage, voirie…). » Aussi pour changer de modèle et 
accepter de passer du pavillon individuel au collectif, des recommandations ont été proposées. Il 
s’agit notamment d’inventer le collectif en milieu rural en proposant des formes intermédiaires entre 
l’individuel et le collectif, en étant attentif à la qualité architecturale et à l’intégration dans 
l’environnement, en apportant des espaces extérieurs et des espaces communs complémentaires des 
espaces individuels. Voir ci-dessous la synthèse des enjeux repérés par le groupe. 
 

 
 

Parcours résidentiel

La Loire à vélo

SYNTHÈSE DES ENJEUX REPÉRÉS PAR LE GROUPE

La demande des habitants pour de l’individuel est toujours forte, même si elle s’oriente désormais davantage vers les petites parcelles.
Mais la réalisation des lotissements de ces dernières décennies n’a pas vraiment apporté d’animation dans les bourgs et engendre des
coûts importants notamment de déplacement pour les ménages et d’aménagement pour les collectivités (éclairage, voirie…).

Aussi pour changer de modèle et accepter de passer du pavillon individuel au collectif, il convient de :

• Inventer le collectif du monde rural en …

• Développant des formes intermédiaires entre l’individuel et le collectif.

• Améliorant sa qualité architecturale, en prenant en compte l’identitédes lieux (matériaux, volume, …)

• Apportant des espaces extérieurs (jardinet, terrasse,…), des dépendances, garage, ...

• Pensant à l’articulation et à la complémentarité d’espaces individuels et d’espaces communs

• Prenant en compte les voisinages pour faciliter les interactions et limiter les risques de conflit de voisinage (bruit, rythme, …)

• Permettant la mixité sociale et intergénérationnelle (adaptation des logement, intégration de la domotique, …)

• Faciliter la densification en :

• Accompagnant le Bimby (division parcellaire, construction en fond de jardin), qui se fait déjà spontanément, pour garantir une
plus grande qualité des opérations (éviter les vis-à-vis, être vigilant sur les accès, …).

• Anticipant les acquisitions foncières grâce aux OAP inscrites dans les PLU, tout en réfléchissant aux contraintes liées à l’entretien
des espaces acquis en attendant la réalisation des projets.

• En prenant en compte le fonctionnement des villages qui n’ontpas tous le même niveau de commerces et de services.

• Ramener de la vie dans les cœurs de bourg en :

• Contribuant au développement de l’animation dans les bourgs

• Veillant à la qualité du cadre de vie

• La création de nouveaux logements dans les bourgs vont participer à cette animation

FO US 1 / Les nouvelles formes d’habitat
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FIGURE 52 

Synthèse des enjeux repérés par le groupe dans l’atelier sur les parcours résidentiel, 
durant le Séminaire du 12/04/2023 

Parcours résidentiel

La Loire à vélo

SYNTHÈSE DES ENJEUX REPÉRÉS PAR LE GROUPE

• Faciliter l’accès à la nature et lieux ressourçants

Nos maisons vont être de plus en plus petites, il faut donc compenser en proposant des espaces publics de qualité et en rendant plus
facile l’accès (à vélo, à pieds,…) aux « poumons verts » quise trouvent proches des villages (forêt, rivière, …) et créer des « cœurs verts »
dans les bourgs (petits espaces publics, lieux partagés, jardin de poche,…)

• Repenser la juste place de la voiture

Les bourgs vont être densifiés, plus d’habitations signifie également plus de voitures. Demain, quelle place donner à la voiture dans nos
bourgs ? Comment encourager les habitants à laisser leur voiture pour les petits déplacements au sein du village (commerces, écoles, …)
? Quels cheminements créer pour relier le centre bourg aux lotissements, aux espaces de stationnement, … ?

N’oublions pas que le dévoiement d’une route ne doit pas altérer la vie de nos villages, il faut accompagner ce changement avec une
dynamique d’habitat et des aménagements adaptés.

• Redonner de la vie aux bourgs
En redensifiant, on redonne de la vie aux cœurs de bourg, c’est un avantage ! Mais comment apporte-on l’animation et les services
nécessaires à leurs habitants ? On ne doit pas tout inventer… mais on doit adapter ce que nous avons déjà, ce qui estdéjà là.

• Soigner l’aménagement de nos bourgs

Nos bourgs ont été construits de manière « utile » et fonctionnelle, mais leur patrimoine n’est pas toujours valorisé, les espaces publics
parfois peu soignés. L’aménagement des bourgs est un enjeu important et participe à la qualité du cadre de vie et à l’attractivité de
notre territoire. Aussi, il sera nécessaire d’articuler densification et préservation de certains jardins et arbres contribuant à la qualité de
nos villages et à leur identité.

FO US 2 / La convivialité et la qualité de l’espace public
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A retenir 
 

o Une tradition de propriétaires occupants des logements de grande taille 
solidement ancrée. Une offre de logements de petite taille, et locative 
restreinte. D’où une inadéquation marquée entre composition des ménages 
et typologie des résidences principales.  

o Un nombre de logements vacants de longue durée qui suggère quelques 
possibilités de récupération notamment dans certains centres-bourgs.  

o Une implication de la collectivité en faveur de la revitalisation des centres-
bourgs et de la réhabilitation des logements au travers d’opérations 
d’amélioration de l’habitat et de la création d’une plateforme territoriale de 
rénovation énergétique. 

o Une action phare, la création de la Maison de l’Habitat.  
o Un marché immobilier qui reste financièrement attractif par rapport aux 

agglomérations nantaise et angevine. Mais une augmentation des prix qui 
limite l’accès à la propriété notamment des primo accédants.  

o Une offre locative sociale encore modeste, malgré les efforts produits, et 
souvent constituée de logements individuels limitant d’autant la place des 
logements de petite taille.  

o Une augmentation du nombre de demandeurs et de la tension dans le parc 
locatif social se traduisant par une dégradation de la satisfaction de la 
demande, particulièrement forte pour les T1 et T2.  

o Un affaiblissement de la production de logements neufs durant plusieurs 
années, mais une année 2022 de rattrapage. 

o Une importante consommation foncière en lien avec l’étalement urbain et 
les modèles de construction de logements tournés vers l’individuel, qui 
doivent évoluer vers des pratiques visant une plus grande sobriété foncière. 
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Synthèse  
L’analyse du volet démographie - habitat 
du diagnostic 
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7. La matrice AFOM 
 

 

Atouts 
• Une localisation privilégiée près des pôles 
urbains de Nantes, Angers, Cholet 

• Un maintien de la forte attractivité auprès des 
jeunes familles avec enfants 

• Une population encore jeune, avec de nombreux 
actifs et un potentiel de décohabitants important 

• Un nombre contenu de ménages en situation de 
précarité 

• Un faible niveau de résidences secondaires qui 
ne pénalise pas les habitants à l’année 

• Un marché immobilier qui reste accessible 
notamment dans les secteurs les moins en prise 
avec les métropoles nantaise et angevine 

• Une reprise récente de la production de 
logements neufs 

• Une offre dédiée aux solidarités inter-
générationnelles (jeunesse, vieillissement...) 

• Un taux de jeunes familles élevé 

• Une revitalisation urbaine engagée par des 
opérations ponctuelles d’amélioration d’ilots bâtis 

Faiblesses 
• Une dynamique démographique en retrait avec 
une perte d’attractivité 

• Une production de logements inférieure aux 
projections envisagées dans les documents cadres 
(SCoT – PLH) 

• Une amplification des départs des décohabitants 
et jeunes adultes et une apparition de difficultés 
pour retenir les actifs de 35-39 ans et leurs enfants  

• Une offre de logements qui ne se diversifie pas à 
la hauteur des nouveaux besoins liés au 
vieillissement, à l’évolution des modes de vie, aux 
exigences de densité 

• Des niveaux de revenus modestes 

• Une situation qui se tend pour entrer dans le parc 
locatif social 

• Un accroissement des prix du marché immobilier 
dans les secteurs proches des centres urbains 
voisins 

Opportunités 
• Une richesse paysagère et patrimoniale qui 
contribue à l’image attrayante du territoire  

• Une position géographique entre Nantes, 
Angers, Ancenis et Cholet attractive  

• Un Programme Local de l’Habitat qui développe 
une vision commune et permet de mettre en place 
des actions et des aides en faveur de l’habitat 

• Une population jeune d’où l’existence d’un 
certain dynamisme  

• Des acteurs locaux qui s’impliquent dans le 
développement de nouvelles formes d’habitat 
notamment participatif 

• Une Maison de l’Habitat qui constitue un réel 
outil d’information et de pédagogie auprès de la 
population  

• Des dispositifs d’amélioration de l’habitat et de 
revitalisation des centres-bourgs en cours de 
déploiement qui faciliteront notamment le 
renouvellement urbain 

• Un engagement récent de Mauges Communauté 
dans la question des besoins spécifiques en 
logement et en hébergement 

Menaces 
• Une poursuite du départ massif des jeunes 
adultes et des actifs trentenaires 

• Une faible présence de logements de petite taille 

• Un tassement, voire un affaiblissement de l’offre 
locative 

• Un développement de la tension immobilière et 
un accroissement des difficultés d’accès au parc 
locatif social, notamment pour les personnes 
seules et les plus fragiles 

• Une aggravation des difficultés de recrutement 
dans les entreprises dans certains secteurs 

• Un modèle de la maison individuelle en 
lotissement très ancré 
• Une évolution des formes urbaines qui seraient 
insuffisamment qualitatives et sobres en foncier  
• Un marché de l’immobilier inégalement 
accessible aux ménages locaux, notamment avec 
de faibles revenus 
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8. Les principaux enjeux 
 
A la lecture de ce constat, il est possible de dégager les premiers enjeux relatifs à la démographie et à l’habitat 
visant à améliorer le parcours résidentiel des ménages : 

- L’attractivité résidentielle du territoire, avec un maintien de l’attractivité auprès des jeunes familles en 
lien avec la présence de services liés à l’enfance et à la petite enfance, et un renforcement de l’attractivité 
auprès des actifs en lien avec les produits logements offerts. 

- La sortie d’une attractivité « par défaut » (accès au logement à coût moindre que dans les territoires 
voisins) 

- La poursuite de la prise en compte du vieillissement et des besoins en logements, y compris en habitat 
intermédiaire, par l’accompagnement du parcours résidentiel au travers de la libération des grands 
logements occupés par les personnes âgées. 

- La poursuite de l’implication de Mauges Communauté et des réflexions mises en œuvre sur les 
problématiques de logement et d’hébergement des jeunes, des populations défavorisées et des gens du 
voyage, et la concrétisation des projets envisagés. 

- L’accès au parc locatif social, avec l’élargissement de l’offre, sa diversification sur le plan de la typologie 
et des modes de construction. 

- La sélectivité des marchés qui semble s’opérer, même si le marché immobilier reste globalement 
beaucoup plus accessible que dans les centres urbains voisins.   

- La diversification de l’offre nouvelle y compris sur le plan des modes d’habitat et des formes urbaines 
pour répondre aux enjeux de mixité sociale et de densité. 

- La poursuite de l’amélioration du parc de logements existant et la revalorisation des centres-bourgs 
comprenant une dimension renouvellement urbain. 

- Le maintien de la qualité de l’information délivrée aux habitants par la Maison de l’Habitat et le 
renforcement du volet pédagogique sur la question de la densification urbaine. 

- Le renforcement des partenariats. 
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Que dit le SCoT en 
vigueur ? 
Le SCoT du Pays des Mauges approuvé le 8 
juillet 2013 
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1. Les objectifs économiques et touristiques dans le SCoT 
de 2013  

 
Une volonté d’affirmer le caractère productif tout en développant l’économie résidentielle 
 
La volonté d’optimiser la localisation des activités en distinguant les activités devant être maintenues dans 
le tissu urbain et en particulier les services aux particuliers mais aussi aux entreprises.  
 
Pour les autres activités, seront créés ou étendus des parcs d'activités d'envergures différenciées : 

- Structurants : de par leur taille (de 20 à + de 100 ha) et leur positionnement à proximité d’axes 
routiers structurants existants ou à venir, susceptibles de rayonner au-delà de 
l’intercommunalité et destinés à accueillir en priorité de grandes entreprises (industrie, 
logistique...). L’aménagement de nouveaux parcs structurants ne sera possible que si la 
commercialisation est réalisée à hauteur de 60% et/ou si les lots existants n’offrent plus une 
diversité de taille suffisante, excluant une catégorie d’entreprises demandeuses. 

- Intermédiaires : d'intérêt communautaire, destinés aux PME / PMI (notamment artisanales...) ; 
l’aménagement de nouveaux parcs intermédiaires ne sera possible que si la disponibilité dans 
les parcs existants est inférieure ou égale à 8 ha et/ou si les lots existants n’offrent plus une 
diversité de taille suffisante, excluant de fait une catégorie d’entreprises demandeuses. 

- Petites zones artisanales réparties sur tout le territoire (correspondant à l'artisanat local non 
délocalisable et attaché à sa commune d'origine), à condition de créer une nouvelle lisière 
urbaine cohérente. 

 

 
CARTE 1  

DOO SCOT 2013  
 

 
Sur un périmètre à l’époque différent, les surfaces dédiées aux extensions potentielles des ZAE l’activité 
correspondent à une enveloppe de 500 ha (dont 25 Ha sur le territoire de l’ex-Communauté de Communes 
du Bocage, sortie depuis du périmètre de Scot) sur 20 ans et à répartir par EPCI et par type de parcs 
d’activités selon l’envergure des parcs d’activité évoqués ci-dessus. Une réserve supplémentaire de 100 
ha pourrait être sollicitée dans le cadre d’une modification si une commercialisation rapide aboutissait à 
ne plus pouvoir répondre aux besoins.  
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Cette enveloppe correspond à un objectif de surfaces maximales à consommer et concerne les espaces 
non encore ouverts à l’urbanisation dans les documents d’urbanisme à la date d’arrêt du SCoT : seuls les 
espaces situés en AU2 ou en espace agricole sont donc concernés par ces objectifs de consommation. Ces 
surfaces ne prennent donc pas en compte les zones 1AU, qu’elles soient aménagées ou non à la date 
d’arrêt du SCoT. 
 
Une volonté a été affirmer d’améliorer l’occupation de l’espace sur les nouvelles installations ainsi que la 
qualité et l’insertion urbaines, environnementales et paysagères des nouveaux parcs d’activité. Un 
encouragement à la requalification des parcs d’activité est également affirmé. 
 
Le volet touristique prévoyait quant à lui d’axer son action sur la valorisation 

- De la Loire avec ses paysages et son patrimoine ainsi que le bocage avec la thématique des parcs 
et jardins pouvant s'appuyer sur les plantes médicinales.  

- Du passé industriel et historique du territoire 
- D’un tourisme fluvial et rural 

 
Un accent est porté sur le renforcement de la capacité d’hébergement et des itinéraires de randonnée et 
de cyclotourisme en particulier dans les vallées (Èvre, Moine, Divatte et Robinets, Sèvre). 
 
S’agissant du commerce, les objectifs étaient : 

- En premier lieu de « préserver, valoriser et renforcer les polarités commerciales existantes et 
en particulier l’attractivité des centres villes et des centres-bourgs.  

- En second lieu le développement des zones commerciales de périphérie devait être très limité 
et leur qualité améliorée. Outre les zones commerciales existantes, les extensions stratégiques 
et structurantes à développer étaient restreintes au nombre de trois ZACOM (Zone 
d’Aménagement COMmercial) au sens des lois LME et Grenelle 2 : 

o L’Actiparc Centre Mauges 
o La zone des Alouettes à St-Macaire / St-André-de-la-Marche 
o L’Actiparc des 3 routes à Chemillé 
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2. Les objectifs économiques relevés dans le bilan du SCoT 
de 2019 

 
Une poursuite d’une progression des actifs et de la population supérieure à celle des emplois à l’échelle 
des Mauges, accentuant encore plus la dépendance aux agglomérations environnantes. Cette tendance 
résidentielle se vérifie surtout à Orée-d’Anjou avec un faible rapport entre emplois du territoire et actifs 
occupés, ces derniers allant travailler en dehors de la commune. Seules Sèvremoine et Chemillé 
enregistrent une croissance des emplois supérieure à celles des actifs et de la population, renforçant leur 
capacité productive identifiée par leur important volume d’emplois, au point pour Chemillé de se 
rapprocher du statut de pôle d’emplois confirmant ainsi le caractère 
plus autonome de l’Est des Mauges. Une contraction de l’emploi 
ressentie dans le cœur du territoire et à Mauges-sur-Loire qui 
témoigne des effets de la crise économique globale où les secousses 
sont perceptibles ici faute de flux pour renouveler les dynamiques 
locales. Sur la période récente (2015-2018), Beaupréau-en-Mauges a 
toutefois enregistré une augmentation du nombre de ses emplois. 
 
Une économie marquée par le poids de l’industrie connectée au 
secteur du transport et de l’entreposage pour s’inscrire dans les flux. 
Deux secteurs forts dans les Mauges : l’agriculture et la construction, 
qui répondent aux besoins des territoires alentour. Une industrie plus 
présente à Sèvremoine, Beaupréau, Chemillé et Montrevault, et à 
l’inverse un poids de l’agriculture plus soutenue à Orée-d’Anjou et 
Mauges-sur-Loire, alors que Beaupréau se distingue par son offre de 
services non marchands. 
 
Un développement économique recentré sur les axes de flux avec un 
arbitrage foncier mené au niveau de Mauges Communauté amenant à 
dézoner 94ha de surfaces projetées dans les documents d’urbanisme 
antérieurs pour l’économie et laissées de fait à l’agriculture. Une 
commercialisation des surfaces d’activités de Mauges Communauté 
qui s’effectue majoritairement dans les parcs structurants et le long de 
la RN249.  
 
Une densité commerciale plus faible que la moyenne départementale 
du fait des pôles urbains d’Angers et Cholet, mais à un niveau 
comparable au Pays d’Ancenis qui concentre la majorité de son offre 
sur un seul pôle. La zone de chalandise de ce dernier s’étend sur une 
bonne partie du Nord-Ouest des Mauges. Cette influence de pôles 
commerciaux extérieurs au territoire se ressent toujours au contact de 
Cholet, Clisson et Vallet en plus de l’offre des métropoles d’Angers et 
Nantes Une concentration des grandes surfaces (GS) dans les pôles 
urbains, notamment : Beaupréau (17 000m2 de GS en 2017), Chemillé (près de 11 00 0m2 aux Trois-
Routes), Saint-Macaire – Saint-André (près de 12 000m2), La Pommeraye (5 100m2) et Saint-Pierre – 
Montrevault (4600m2).   
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Tissu économique 
Un territoire de tradition et d’innovation 
industrielle 
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3. Les caractéristiques principales du tissu économique 
 

 
FIGURE 1 

Part des 5 grands secteurs d’activités économiques sur Mauges Communauté et les 
territoires de comparaison en 2019 (INSEE) 
 
 

 
FIGURE 2 
Part des 5 grands secteurs d’activités économiques sur Mauges Communauté et les 
communes en 2019 (INSEE) 
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FIGURE 3 

Emplois des 5 grands secteurs d’activités économiques répartis entre les communes de 
Mauges Communauté en 2019 (INSEE) 
 
Définition des 5 secteurs d’activités économiques au sens de l’INSEE : 
- Agriculture : ce secteur de l'économie comprend les cultures, l'élevage, la chasse, la pêche et la 
sylviculture ; 
- Industrie : les activités de ce secteur combinent des facteurs de production (installations, 
approvisionnements, travail, savoir) pour produire des biens matériels destinés au marché. 
- Construction : ce secteur comprend le bâtiment et les travaux publics, pour des activités de mise en œuvre 
ou d'installation sur le chantier du client et qui concernent aussi bien les travaux neufs que la rénovation, la 
réparation ou la maintenance ; 
- Commerce, Transports et Services divers : le secteur du commerce comprend les activités liées à la revente 
de marchandises achetées à des tiers, sans les transformer. Les activités de transports tiennent compte du 
transport de marchandises, de voyageurs et sanitaire. Les services divers comprennent les activités de mises 
à disposition de prestation technique ou intellectuelle. 
- Administration, Santé et Action sociale : ce secteur comprend les collectivités locales, les établissements 
publics locaux, d’enseignement et de santé, les établissements hospitaliers et d’actions sociales, les chambres 
consulaires et les associations financées majoritairement par les collectivités. 

 
Le territoire dispose d’un outil industriel diversifié disposant de filières historiques ainsi que de filières 
émergentes. Cette diversité industrielle qui fait sa force a été un des supports de sa capacité à rebondir 
après les crises du textile et chaussure dans les années 80/90 et 2000. Cette capacité à rebondir s’est 
retrouvée à la fois dans l’initiative des chefs d’entreprise ancrés dans le territoire, dans l’accompagnement 
des collectivités ainsi que dans la main d’œuvre ouvrière qui a su se reconvertir.  
 
Le territoire est riche d’entreprises historiques et à structure familiale : ERAM, Humeau Beaupréau 
(depuis 4 générations et avec des rachats d’entreprises - Chaussures pour enfants, bottes et sabots 
injectés PVC avec célèbres marques Bopy, Baudou et Méduse), GBB (Georges Bioteau Beaupréau) 
désormais groupe SPARTOO, mais l’on pourrait citer aussi Cailleau dans l’herboristerie, Grimaud frères 
dans la sélection avicole, Brangeon dans la valorisation... 
 
Les relations économiques entre les Mauges et les territoires voisins se sont nouées au gré de l’histoire 
industrielle. Nombre d’entreprises du secteur de la mode étaient historiquement présentes à la fois sur 
les Mauges, la région Choletaise et le nord Vendée. Ainsi la démarche Territoires d’Industrie (ci-après) a 
été co-construire avec le bassin de Cholet. Les relations économiques fonctionnelles avec la région 
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Choletaises sont nombreuses en dehors de la mode : valorisation, électronique de l’armement, métallerie, 
bois… à la fois dans les coopérations industrielles, l’organisation des sites de production ou la formation. 
 
Le tissu économique est constitué essentiellement de PME et d’établissements de petite et moyenne 
dimension. Même si les sièges de ERAM ou de BRANGEON demeurent depuis leur création sur les Mauges 
et constituent les plus gros employeurs privés, les établissements de Mauges Communauté restent de 
taille limitée. 
 

 
CARTE 2 

Plus gros employeurs des Pays de la Loire par établissements (Source : INSEE 2022) 
 
Même si les territoires voisins disposent d’employeurs de grande envergure, Mauges Communauté 
dispose en 2022 de 2 613 établissements privés avec des effectifs salariés (URSSAF)1 dont 361 dans 
l’industrie comprenant de nombreuses pépites économiques significatives :  
 
- Malgré son très important mouvement de repositionnement international dans les décennies 80 et 90, 
la mode (vêtement chaussure-maroquinerie) est restée présente tant en création (Eram-Vêtir, Humeau-
Beaupréau (HB), Mulliez-Flory, IKKS, Pindière, Sucre d’Orge Groupe Salmon que de logistique de 
distribution (ERAM). Des productions très ciblées liées au made in France sont portés par les groupes 

                                                                 
1 Le nombre d’établissements économiques se distingue en deux catégories : ceux avec des effectifs salariés (2613 en 2022 selon 
l’URSSAF) et ceux dits « non employeurs » (13395 en 2022 selon la base SIRENE Pays-de-la-Loire). 
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